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CHRONOLOGIE 
DES ÉVÈNEMENTS 

DANS LE DOSSIER 
RABASKA 

MUNICIPALITÉ DE BEAUMONT 

Introduction 
Le mémoire déposé, dans le cadre des audiences publiques en environnement concernant 
le projet Rabaska, par la Municipalité de Beaumont présente une chronologie des 
évènements produits et des résolutions du conseil déposées depuis l’annonce du projet 
Rabaska faite à la population en avril 2004. 

Les documents qui seront rapportés dans ce mémoire seront identifiés et vous pourrez les 
retrouver dans les différentes annexes et le disque compact accompagnant le rapport écrit 
de ce mémoire. Donc ce document est également la mémoire d’une population dans un 
dossier très controversé qui a eu comme effet de diviser cette population et semer 
l’inquiétude. 

ANNÉE 2004 

MARS 2004 
Sûrement, la conipabmie Gaz Métro avait déjà pris contact avec la municipalité de Beaumont 
puisque le maire, M. Real Lapierre a fait parvenir une lettre aux journaux dans laquelle il 
déclarait : N La perspective d’installer SUT la côte de Beaumont un port méthanier qui serait 
associé à des installations de traitement du gaz naturel situées entre l’autoroute 20 ct la route 132, 
est aussi intéressante et avantageuse pour la compagnic Gaz Métro, en raison de la proximité de 
Beaumont avec son réseau de distribution, poursuit M. Lapierre qui se montre confiant de voir la 
compagnie Gaz Métro retenir Beaumont pour I’iniplantation de leur port méthanier. Cc choix qui 
se fera entre Gros Cacouna, Rivière-du-Loup, possiblement Rimouski, et LévisiBeaumont 
devrait, selon M. Lapierre, être rendu public au cours des semaines prochaines. )) 

Bien que la nouvelle d’un port méthanier ait été publiée dans les journaux locaux au 
cours du mois de mars 2004 et dans le journal La Chesnaie de décembre 2003 dans (< Le 
mot du maire », le projet de terminal méthanier sur le territoire de Beaumont est passé 
presque inaperçu auprés de la population. 

AVRIL 2004 
Samedi 3 avriI 2004, le journal Le Soleil titre en première page : Gaz Métro opte pour 
Beaumont Le port méthanier de 650 millions$ sera construit sur la Rive-Sud et avec 
photos à l’appui : Le maire de Beaumont, Monsieur Réal Lapierre montre une partie de la 
jetée vers le fleuve, un schémao qui montre l’aménagement du terminal méthanier de Gaz 
Métropolitain. Et des photos de réservoirs de gaz naturel et du quai de transbordement du 
terminal de Gove Point, au Maryland (É.U.), semblables à ceux que pourrait construire 
Gaz Métro à Beaumont. Dans le 4’ paragraphe, il est écrit : <( En provenance d’un peu 
partout dans le inonde - notamment de la ‘Vorvège le gaz naturel serait d’abord 
transformé SOUS forme liquide, transporté par bateau et stocké dans le terminal à 
Beaumont. Par la suite, Gaz Métro le reconvertirait sous forme gazeuse et le revendrait au 
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Québec, en Ontario et aux Etats-Unis en utilisant les réseaux de gazoducs nord- 
américains, )) Stéphanie Trudeau, porte-parole de Gaz Métro. 
Et i l  est retrouvé dans le Journal de Québec une nouvelle équivalente. 

Conseil municipal 

La nouvelle parue dans le journal Le Soleil et le Journal de Québec en ce samedi 3 avril, 
a, par contre, provoqué une réaction importante dans la population. Cette nouvelle a 
entraîné la présence d’un grand nombre de personnes à la séance rébmliére du 5 avril au 
cours de laquelle de nombreuses interrogations et inquiétudes de la population ont été 
soulevées. Et il en fut de même pour toutes les séances au cours de l’année 2004. Par la 
suite également, i l  a été observé une plus forte fréquentation de la population aux séances 
rébmlières et spéciales du Conseil municipal de Beaumont. 
À la séance du 5 avril 2005, la résolution ci-dessous fut adoptée et vous est présentée 
dans son intégralité compte tenu de son importance pour les évènements à venir. 

5 avril 2004 : Session ordinaire du Conseil municipal de Beaumont 

Résolution No : 2004-04-39 
Projet de terminal méthanier - Gaz métro 

CONSIDÉRANT que Gaz Métro étudie un projet de terminal méthanier visant à mettre en place de 
installations de stockage et de vaporisation de gaz naturel liquéfié importe au Québec par bateau; 

CONSIDÉRANT que ce terminal méthanier devra être relié au réseau de distribution gazoduc Trans 
Québec Maritime situé à Saint-Nicolas; 

CONSIDÉRANT que l’un des sites à l’étude est situé dans l’entourage des lignes d’Hydro-Québec sur 1t 

territoire de Beaumont; 

CONSIDÉIWNT que l’implantation de  la ligne d’électricité haute tension a considérablement hypothéqui 
le paysage de ce secteur et que la municipalité n’ajamais donné son aval à ces installations; 

CONSIDEKANT qu’à ce jour, la municipalité n’a bénéficié d’aucune compensation financière rksultant di 
cette occupation du territoire; 

CONSIDlkANT que les scénarios envisagés pour éliminer ou rkduire l’impact de la présence des pylône: 
électriques n‘ont connu aucun dénouement positif: 

CONSIDÉRANT que ce projet d’envergure aurait un impact économique majeur pour notre municipaliti 
ainsi que pour les régions Cliaudière-Appalaches et de Québec; 

CONSIDcRAN’l que ce projet devra être soumis aux processus réglementaires et environnementaux 
habituellemeiit exigés pour un projet de cette nature; 

I 

RAXT que seul un projet de cette nature pourrait s’implanter à cet endroit compte tenu des 
contraintes amenées par les pylônes d’liydro-Québec. 

EN C«NSI-QüExCE, 
1 
! 1 I l .  EST PROPVSf! PAR MONSIEUR SIMOK CHOUINARD 
1 .4PPL!YÉ PAR MONSIEUR AIAIN KIL.GOUK 
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QUE la Municipalité de Beaumont informe les autorités concernées de Gaz Métro qu’elle exige une étude 
d’impacts du projei d’implantation d’un terminal méthanier lequel projet sera soumis également aux 
processus de consuliaiions et d’autorisations des différentes auiorités gouvernementales concernées dont 
notamment le Bureau des audiences publiques en environnement, les autoriiés fédérales responsables et la 
municipalité qui voudra ainsi s’assurer que le ledit projet fasse l’objet de rencontres de consultation auprès 
de ces citoyens afin que ces derniers puisseni décider officiellement par scrutin référendaire. 

ADOPTE h L’UNANIMIT6 DES CONSEILLERS 

Sous la pression des citoyens, le Conseil municipal a ajouté à sa  proposition initiale que 
la population puisse se prononcer lors d’un référendum consultatif sur le projet de 
terminal méthanier à Beaumont. 

Faisant suite à cette séancc du Conseil, plusieurs journaux titrent ainsi : Les citoyens de 
Beaumont sortent les dents; Des citoyens disent NON!; Furieux, des citoyens n’entendent 
rien aux compromis 
Dans Le Soleil du 30 avril titre cn première page : C’est confirmé - Le port méthanier 
sera aux limites de Beaumont et dans le Journal de Québec : Gaz Métro opte pour Lévis 
et Beaumont. 
Dans le journal La Chesnaie d’avril 2004, le maire M. Réal Lapierre titre son mot : (( En 
réponse à ceux qui traitent votre humble scrviteur de rêveur. )) Il donne comme cxcmple 
les lignes hydro-électriques qui détériorent déjà le paysage et ne rapportent rien 
financièrement à la population, i l  aimerait tirer les bénéfices d’un tel projet qui devra être 
soumis aux processus de consultations dont le BAPE et pour que la population puisse se 
prononcer, il faut qu’elle connaisse les tenants et aboutissants du  dossier qu’ils soient 
positifs ou négatifs. 

Et le promoteur du projet Rabaska a déposé un avis de projet portant sur l’implantation 
d’un terminal méthanier et des infrastructures connexes en date d’avril 2004. 
Ce document déposé a reçu son attestation le 29 avril 2004 par Monsieur Carey 
Johannesson, Directeur, Permis et Acquisitions 

MAI 2004 
Conseil municipal 

Au cours du Conseil municipal du 3 mai, une pétition de 650 noms est déposée par des citoyens 
demandant aux membres du Conseil de tout faire cn leur pouvoir pour bloquer le projet de 
terminal méthanier de Gaz Métro à Beaumont compte tenu des risques qu’il représente pour 
l’environnement, la santé ct la sécurité. 

Cn groupe de citoyens avait déposé, au cours du mois d’avril, un projet de résolution avec les 
considérants suivants : - l‘intérêt de Gaz Métro pour l‘établissement d’un terniinal méthanier,-la 
vocation résidentielle et récréo-touristique de Beaumont, - les risques inhérents à la manipulation 
et l’entreposage du GNL, - les priorités en aménagement du territoire de Beaumont, - 
I’inconipatibilitc de cc projet avec les vocations propres à Beaumont, il demande le retrait de la 
résolution 2004-04-39 et de reïuser de permettre la construction et la mise en opération d’un 
terminal méthanier dans la municipalité de Beaumont. 
Cette proposition a été rejetée par la résolution 2004-05-54 retrouvée à I’anncxe 2. 



À la demande de la municipalité, le 3 mai, 2 représentants de Gaz Métro, Monsieur Imbeault et 
Monsieur Simard viennent faire une courte présentation d’une heure sur le projet. Aucun compte- 
rendu de cette rencontre n’a été répertorié jusqu’à maintenant. 

La municipalité de Beaumont engage la firme Forget Aubin dont la résolution, 2004-06-73 sera 
adoptée en juin 2004. 
üans l’offre de service 2004-22 de Forgct et Aubin, consultants en analyse des politiques, 
Affaires inunicipales, Agriculture, Environnement, nous retrouvons le document suivant : Mise 
en place et réalisation du plan d’action municipal 
Dans le cadre du projet d’établissement d’un port méthanier à Beaumont par Gaz Métro, 
Enbridge inc. et Gaz de France 
Réalisation des mandats généraux suivants : 

1. Élaboration d’un plan d’action municipal détaillé; 
2. Mise en place d’une cellule de crise municipale; 
3. Mise en place et animation d’un comité aviseur local; 
4. Mise ne place et animation d’un comité aviseur régional; 
5. Élaboration d’une stratégie de communication; 
6. Élaboration d’une stratégie et d’une structure de relation avec Gaz Métro; 
7. Clarification de la stratégie référendaire municipale à mettre en place. 

Ce mandat s’étend du 17 mai au 30 juin 2004. 
Total de 179 heures et honoraires professionnels de 9845.00$ 

Formation de la celIule de crise 
Membres désignés par le conseil municipal de Beaumont : 

Madame Christine Massé, conseillère 
Monsicur Alain Kilgour, conseiller 
Monsieur Benoît Koth, secrétaire-trésorier 
Animation et personne ressource : Forget Aubin 

Principaux rôles : 
1. Effectuer un suivi pour la municipalité de l’ensemble du dossier de port 

méthanier; 
2. S’assurer de la réalisation et du suivi du plan d’action municipal; 
3. Permettre d’ajuster la démarche ou de la bonifier au besoin. 

Le conseil municipal de Beaumont émet un communiqué (non daté) dans lequel il tient à 
exprimer clairement sa position sur le dossier. 
Le conseil municipal de Beaumont ne se prononce ni pour ni contre ce projet tel qu’adopté 
par résolution lc 5 avril dernier et qui se lit comme suit : 

La municipalité de Beaumont informe les autorités concernées de Gaz Métro qu’elle exige une 
étude d’impact du projet d’implantation d’un terminal méthanicr lequel projet sera soumis 
également aux processus dc consultations et d’autorisations des différentes autorités 
gouvernementales concernées dont notamment le Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement, les autorités fédérales responsables et la municipalité qui voudra ainsi s'assurer 
que ledit projct fasse l‘objet de rencontres de Consultations auprès des ses citoyens afin que ces 
derniers puissent se prononcer officiellement par scrutin référendaire. 
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JUIN 2004 
Conseil municipal 

Lors de la session régulière du 7 juin, le Conseil a adopté la résolution 2004-06-74 (annexe 2) 
confirmant la formaiion du Comité aviseur local sur le projet de terminal méthanier qui sera 
composé par un résidant de chaque district municipal, en plus d’un résidant du secteur 
potentiellement touché, d‘un conseiller municipal et d’un responsable administratif, Et vous 
trouverez les noms des personnes désibmées pour former ce comité aviseur local inscrits dans la 
résolution. 

11 fut également adopté la résolution 2004-06-75 demandant à la compagnie en commandite Gaz 
Métro l’octroi des fonds nécessaires afin d’obtenir une étude indépendante sur les conséquences 
éventuelles de la construction et de la mise en opération d‘un port méthanier dans la Municipalité 
de Beaumont. Cette demande financière est adressé à Monsieur Jean Simdrd, vice-présideni aux 
Affaires publiques de Gaz Métro. 

Monsieur Simon Chouinard, conseiller du secteur Vincennes, # 5 ,  remet sa démission au Conseil 
municipal de Beaumont le 6 juin 2004. 
Monsieur Donald Mercier, maire-suppléant, remplace le maire Réal Lapierre, candidat pour le 
Bloc Québécois aux élections du 28 juin 2004. 

Communiqué du 2 juin 2004- (résumé) Le Conseil municipal de Beaumont confirme 
aujourd’hui la formation du comité aviseur local dans le cadre du projet de terminal méthanier 
piloté par Gaz Métro et ses partenaires. 
La Municipalité de Beaumont met en place un comité aviseur pour assurer l’échange 
d’information, la discussion et un suivi rigoureux du projet. 
Ce comité composé d’un résidant de chaque district municipal, cn plus d’un résidant du secteur 
potentiellement touché, deviendra le lieu privilégié d’information et d’échange. Plus 
spécifiquement, les membres du comité verront à effectuer un suivi rigoureux de ce projet et de 
ses répercussions dans le milieu, tout en maximisant l’information sur la nature du projet, les 
échéanciers des promoteurs, l’état d’avancement des différentes études et audiences requises, etc. 

Rencontre Conseil municipal de Beaumont/Rabaska, 
le 17 juin 2004 à la salle communautaire de Beaumont 
Projet Rabaska / Consultations 
Étaient présents pour l’équipe de présentation du projet Rabaska : 
M.M. Jean Trudelle, chef de projet, Gaz Métro, Pierre Breban, expert en sécwité, Gaz de Fnnce 
Yves Comtois, chef d’équipe pour l‘étude d’impact, SNC Lavallin-Enuironnemcnt, 
Claude Veilleux, spécialiste, étude d’impact ~~. tracé du gazoduc, UDA, 
André Poisson, expert en acquisition de terrain 
Consultation publique 
Mme Louise Roy, directrice -. processus de consultation et M. Henri Goulet, secrétaire 
Municipalité de Beaumont : 
M. Donald Mercier, maire suppléant, Mesdames Christine Masse, Nicole Picard, Monique 
Bretcau, conseillères, M. Alain Kilgour, conseiller et Mme Caroline Ga&non, directrice des 
travaux publics 
Consultants de la municipalité : 
M.M,Mathieu Forget et Jean-François Aubin, de Forgct et Aubin 



Déroulement de la rencontre 
1. Présentation du processus de consultation et échange sur lc processus (Mme Louise Roy) 
2. Présentation du projet par les nicmhres de I’équipc Kdhaska 
3. Période de questions 

Dans le compte-rendu, les points suivants sont traités : 
Processus de consultation 
PrEsentation du projet 
i,çs principales préoccupations soulevées lors de la rencontre 
Les risques technologiques 
Le choix d’un site et les installations 
La raison d’être du projçt 
Les autres préoccupations soulcvées 
L’Evaiuation de la rcncontre 
Les demandcs particulières 

Le 22 juin une proposition de mise en place d’une rencontre publique dc typc porte ouverte qui 
pourrait prendre la forme suivante : 

activité de type salon avec prksentation du projet (pians, description du projet, 
discussion avcc les intervenants Gaz Métro et où les visiteurs circulent d’une 
place à l’autre 
déroulement d’une journée complètc plus une soirée ou  idéalçinent sur fin de 
semaine 
plusieurs présentations de style conférence avec période de questions 

Le 25 juin, la firme Forget Auhin déposc une brève synthèse des activitis rtaiisées en mai et juin 
avec une h i e  prcscntte en 4 volets avec lcs objectifs et les réalisations associés à chacun. 

1. Développement des relations avec Gaz Métro; 
2. Activités de communication niunicipale; 
3. Mise en place du comité aviseur local; 
4. Coordination avcc la cellule inunicipaie ct i’administrdtion. 

Également dans ce document se retrouvent les perspectives pour Ics mois de juillet ct août 2004 ct 
l’échéancier envisagé pour cette mCmc périodc. Concernant le point 4, aucun compte-rendu n’a 
été retrouvé à la municipalité. 

Plusieurs rencontres entre le promoteur et divers organismes du milieu ont eu lieu au cours du 
mois de juin : Centre Local de Déveioppemcnt, CLD, la Chambre de Commerce, le Service de 
stcurité inccndie des municipalités de la région. 

Une invitation sur le Louis-Joliette faite par Gaz Métro a été lancée aux élus municipaux 
et aux membres des Chambres de Commerce de la région, 

Comité aviseur 
La Feuille de route du cornité aviseur est présentée à l’annexe 3 
La premiére rencontre des membres du comité aviseur, lç 9 juin 2004. Donc au cours de cette 
réunion, les points suixzants ont été discuiés : 

Objectifs, mandats spécifiques et fonctionnement du comité (annexe 3) 
Suivi des demandes adrcssées au eomitc aviseur: nomination de M. Donald Labrie, 
citoyen de Bcaumont ~~ demande de financement aux autorités de Gaz Métro ~~~ soirée 
d‘infomiatioii publique avcc Gaz Méiro ~~~ calendrier de travail du comité 
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Tour de table sur les attentes cUou préoccupations des participants 
Varia dans lequel sont abordés les points suivants : participation de M. Donald Labrie à la 
prochaine rencontre -~ référendum municipal ~ croisière sur le Louis-Joliette oraganisée 
par Gaz Métro 

Lors de la 2’ réunion, le 2 i  juin 2004, il y eut rencontre du groupe Rabaska avec les membres du 
comité aviseur qui fut le point principal de cette réunion. 
En deux étapes : 
1. Présentation du projet de port méthanier par Gaz Métro : la discussion avec Mme Louise Roy 
porte sur le processus suivi par Gaz Métro; les trois processus de consultation : BAPE, fédéral et 
Office nationale de l’énergie; les trois objets de consultation : localisation du projet, design et 
concept du projet, insertion sociale et retombées du projet; ouverture de Gaz Métro à des 
demandes particulières durant le processus de consultation; interrogation par les membres du 
coinité aviseur sur leur mandat qui est d’aller chercher de l’information ct la rendre publique et 
non pas un comité de négociation avec Gaz Métro. 
2. Une présentation par l’équipe technique de Gaz Métro : dépôt d’un document de présentation à 
chaque participant (**). et les principaux points soulevés lors des échanges sont : l’usine de gaz 
naturel de Gaz Métro à Montréal, l’étude des coûts de GNL dans l’avenir, la production de GNL 
par le projet Rabaska transférée aux Etats-Unis, les problèmes pour obtenir les autorisations 
nécessaires en Ontario, les cas problématiques et accidents, le choix du site final par Gaz 
Métro,la superficie requise pour le site des réservoirs de GNL, la taille de la jetée, la conduite de 
la jetée aux réservoirs, l’étude du pire scénario, l’acquisition de terrains : rencontre avec les 
propriétaires? - technique d’évaluation? - cadre monnayable? - disponibilitc de terrains 
équivalents? - dévaluation des propriétés? 

** le document déposé par l’équipe dc Rabaska est : Projet Rabaska - lmplantation d’un terminal 
méthanier -~ Description de projet ~ Gaz Métro, Enbridge, Gaz de France -- Juin 2004 
Ce document a été utilisi: par les membres du Comité aviseur au cours de leur analyse, par contre 
sur le site du BAPE, le promoteur a omis de le déposer, vous le retrouverez sur les documents 
déposés dans la section DC. Dans ce document, les membres du comité aviseur pouvaient 
retrouver une information importante sur le projet, même si les mesures d’atténuation n’y 
apparaissaient pas encore. 

Juillet 2004 
Conseil municipal 
Aucune résolution du Conseil municipal concernant le projet de terminal méthanier n’a été 
adoptée lors de la séance de juillet. 
Démission du mairc Réal I.apierre, le 9 juillet 2004, suite à son élection comme député du Bloc 
Québécois le 28 juin 2004. 

Les principaux évènements qui se sont produits au cours de ce mois sont les rencontres du comité 
aviseur et les rencontres du comité de Gaz Mctro avec la population, rencontres confirmées le 2 
juillet 2004 à la municipalité de Bcaumont. Quelques conseillers municipaux ont assisté aux 
séances d’information données à la population par l’équipe de Gaz Métro les 11 et 12 juillet au 
théâtre Beaumont-St-Michcl. 



Comité aviseur 
En juillet Ics membres du Comité aviseur ont eu deux réunions. 
Le trait marquant de ces réunions est celle de  réunir toute l’information disponible 
traitant du  dossier du  GNL, études, rapports ... et une revue d e  presse. Cette 
documentation deviendra d e  plus e n  plus importante a u  cours des  mois ct disponible i 
chacun des  membres. 
La rencontre du 6 juillet est un retour sur la rcncontre avec le comité dc Gaz Métro dont les 
points suivants ont été soulevés : rappel des objectifs face à cette rencontre, l’aide financikre, Ics 
scénarios de risques, la sécurité et les risques d’accidcnts -- le rapport BRPE projet Gros Cacouna 
(1981) l’information publique à la population ~ le réîérendum local - les outils d’information 
possibles. 

Au cours de la rcncontre du 15 juillet, un retour sur les séances d’information tenues par l’équipe 
de Gaz Métro au théâtre Beaumont St-Michel les 11 et 12 juillet 2004, les points d’intérêt 
suivants ont été rctenus : risques pour la population et mesures de sécurité -. acquisitions de 
tenain et expropriation ~ impact sur la vocation actuelle de Beaumont - recherche de moyens 
d’information de la population. 
Les membres du Comité veulent une activation accrue des travaux : lecture des documents 
déposés par le promoteur sur son site ~ concentration des efforts à venir sur la sécurité et les 
risques : recours à une expertise externe et indépendante - mise sur pied d’un bulletin 
d’information pour la population de Beaumont. 
Le comité aviseur a soumis au promoteur une liste de questions sur le projet Rabaska. 

Invitation à la population de Beaumont 
Séances d’information organisécs par Gaz Métro et scs partenaires sur Ic projet de terminal 
méthanier Rabaska et confirmées à la municipalité de Beaumont le 2 juillet. Ces rencontres ont 
CU lieu le  dimanche I l  juillet (en journée) et lundi le 12 juillet (en soirée). 
Ces rencontres sont organisées par Gaz Métro dans le cadre du processus d’information prescrit 
par l’Office Nationale de l’Énergie. Divers ateliers thématiques ont été organisés par les 
promoteurs et des présentations y ont été faites au début de chaque heure, suivies d’une période 
de questions et d’échanges avec les spécialistes. D’autres sessions ont été envisagées par Gaz 
Métro au mois d’août pour ceux et celles qui n’ont pu y assister. 

À la fin du communiqué d’invitation à la population émis par Gaz Métro, le comité aviseur de 
Beaumont a tenu à spécifier qu’il ne s’agissait pas d’une rencontre organisée à son initiative et 
n’était aucunement rattaché à son déroulement et au contenu donné par Car  Métro. Par contre, 
d’autres rencontrcs d’échange et d’information pounont avoir lieu, organisécs ccttc fois-ci par le 
cornité aviseur, et n’impliquant pas néccssaireincnt les promotcurs du projet. 

Une manifcstation de 250 personnes venues exprimer leurs inquiétudes sur les dangcrs de telles 
installations ct dc I’impact négatif sur le paysagc de la région a eu lieu. (Le Solcil, 12 juillet 
2004). 

AOGT 2004 
Conseil munieipai 
Ru cours du mois d’août, aucune résolution SC rapportant au projet Kabaska n’a étB adoptée. 
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Un appui financier prenant la forme d’un versement mensuel de 10500$ payable à la 
municipalité le premier de chaque mois à compter du l e  août jusqu’au dépôt de l’étude d’impact 
prévu pour le mois de décembre prochain a été accordé par les commanditaires de Gaz Métro. Le 
montant de l’appui finaticier qui vous est consenti a été établi sur la basc dcs précisions que vous 
vous a v u  fournies et qui s’appliquent aux activités du comité aviseur reliées à certains objectifs : 
mise en place d’un programnie de consultation publique ayant pour but d’informer la population, 
d’identifier ses préoccupations et de répondre à ses questions. 
Plus tard, Gaz Métro a précisé que cette aide financière rie s’appliquait pas aux dépenscs reliées 
aux expertises externes suite aux démarches entreprises auprés de la fimie Stabilis (voir ci-après 
dans la section du comité aviseur). 
Un avis juridique a précisé que tout mandat doit être donné par la municipalité et que Gaz Métro 
devrait être avisé des mandats accordés par la municipalité et le wmité aviseur. 
D’autres demandes d’aide financière pourront être acheminées suite une résolution municipale: 
aux députés îédéral et provincial, à la MKC, à la ville de 1.évis.. . cn précisant qu’elles pourraient 
s’appliquer pour des expertises externes. 

11 y a annonce du déclenchement des élections à la mairie pour le 10 octobre 2004, 
Un rapport sur la première phase de consultation est déposé par Madame Louise R o y ,  
responsable, processus de consultation - Rabaska (9 pages) 

Comité aviseur 
Les membres du comité aviseur ont participé à cinq réunions au cours du mois d’août. 
La revue de presse et le dépôt de documents reliés au dossier du terminal méthanier sont pour les 
membres une source d’information très importante. 
La préparation d’un bullctin d’information, sa distribution à toutc la populatioii et l’élaboration 
d’un plan d’action pour les prochaines semaines sont des aspects discutés cn début du mois : 
préparation d’une rcnconti-e d’information pour fin septembre, échéancier potentiel pour la tenue 
d’un référendum, principaux enjeux locaux : sécurité et risques -. impact sur les propriétés, 
dévaluation, assurance, expropriation impact visucl ct utilisation du temtoire - dimension 
économique. 
Un mandat à la firme Stabilis sur le thème de la secunté et des risques a été dcmandé suite à une 
discussion. Le mandat spécifique souhaité par les membres du comité est d’informer sur les 
risques d’un terminal méthanier, les conséquences d’un accident majeur réaliste. Des précisions 
ont été apportées dont voici les pnncipalcs : dégager les tendances dans la gestion des risques des 
pi-ojcts de terminaux méthaniers projetés en Amérique Du Nord - évaluer les risques d’un 
accidetit majeur (worst case scenario) de chacune dcs composantes d’un terminal méthanier 
comme Kabaska (méthanier et jetée, canalisation et réservoirs) dans un milieu comme Beaumont 
sur la base de scénarios proposés, le dépôt d’un rapport préliminairc et d’un rapport final et la 
vulgarisation des résultats en vue d’une présentation publique dcs résultats au comité aviseur et à 
la population. 
Également le mandat comprenait une revue de littérature des projets de terminaux méthaniers 
tenestrcs au Canada ct aux Etats-Unis ainsi qu’une révision scientifiques des outils disponibles 
pour I’évaluatioii des conséquences d’accidents majeurs impliquant le GNL. 

Afin de favoriser un référendum clair, équilibré et crédible, les membres du comité ont convenu 
de ne pas tenir de réf6renduni avant les élections la mairie du 10 octobre 2004. 

Des démai-chcs ont lieu auprés d’assureurs. auprès de l‘ordre des évaluateurs agréés et le senricc 
d‘évaluation de la MRC, auprcs de la Sécurité civilc et sur le dossier dc l’évaluation fonciére. 



La ville de Québec peut h re  une référence au besoin du point de vue sécurité car elle possède une 
escouade spéciale d’intervention en cas d’accidents (( majeurs >> 

Au cours d’une réunion, les membres du comité ont invité des personnes ressources traitant les 
aspects économie, fiscalité et sécurité : Monsieur Yvon Lafond, Professeur à l’université du 
Québec à Rimouski, fiscaliste, management, droit et spécialité en évaluation, Monsieur Christian 
Ruel, fiscaliste et Monsieur Simon Pelletier, ingénieur. 
Monsieur Lafond a été invité à livrer son opinion économique sur le projet Kahaska, sur la hase 
d’une étude indépendante portant sur le projet de terminal méthanicr à Harpswell, Maine. Sa 
conclusion fut la suivante : l’apport en retombées économiques du projet dans la niunicipalité sera 
moindre que l’augmentation des dépenses supplénientaires que devra absorber la municipalité. 
Monsieur Simon Pelletier qui a discuté de la dimension sécurité a établi que même si les 
probabilités d’un accident sont faibles, les conséquences peuvent être majeures pour la 
population. 

Quelques mises au point entre le comité aviseur et le Conseil ont été apportées vers la fin du 
mois : il est demandé de transmettre directement aux membres les courriels reçus par le biais de 
l’adresse électronique; perception générale du comité de la tentative de ralentissement par le 
Conseil des travaux du comite et d’ingérence quant aux mandats (voir avis juridique ci-haut, 
section Conseil municipal). 

SEPTEMBRE 2004 

Conseil municipal 
À la session régulière du 7 scptemhre, deux résolutions (voir annexe 2) ont été adoptées à 
l’unanimité des conseillers. La résolution 2004-09-1 60 sollicite un appui financier aux députés 
provincial et fédéral, à la MRC de Bellechasse, à la ville de Lévis et tout autre organisme régional 
à vocation économique. La 2‘ résolution, 2004-09-161, la Municipalité de Beaumont accorde un 
mandat à la firme Stahilis pour faire une étude sur les risques et la sécurité des installations 
projetées conformément à la proposition déposée pour la somme totale de 14,990.00$ 

Monsieur Laval Larouche est élu par acclamation, candidat opposé au projet de terminal 
méthanier, le 17 septembre 2004 au poste de conseiller pour le district #5 de Vincennes. Ce poste 
a été comblé suite à la démission du conseiller Monsieur Simon Chouinard en juin 2004. 

Une demande d’aide financière datée du 8 septembre 2004 a été envoyée aux personnes ou 
organismes suivants : Monsieur Jean Garon, maire de Lévis ~- Monsieur Réal Lapieme, député de 
Lévis-Bellechasse ~ Madame Dominique Vien, députée de Bellechasse -- Madame Carole 
ïhéhergc, députée de Lévis ~.- Monsieur Clément Fillion, MRC de Bellechasse -- 
Dans cette lettre, il est écrit : (( nous vous demandons une aide financière particulière afin de 
soutenir les travaux du comité aviseur, principalement afin de recourir à des expertises externes, 
Cette aide permettra au comité de jouer pleinement son rôle tout au long du processus 
d‘autorisation du projet que les promoteurs entendent poursuivre. >> 
La MKC de Bellechasse, résolution C.M. 210-04 adoptée a la séance du 1 5  septembre, 
recommande au Conseil inunicipal de Beaumont de demander au BAPE que soit réalisée ladite 
étude à l’intérieur de l’étude d’impact environnemental et que le choix de la firme qui réalisera 
l’étude soit approuvée par le Comité aviseur de la municipalité de Beaumont. 

L x  Conseil a décidé de retarder la deniande d’expertise externe par la firme Stahilis, inalgré la 
résolution 2004-09-161, sous prétexte qu’il est trop tôt dans le processus et cette attitude a été 
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perçue comme un manque de confiance envers les membres du comité et ce, malgré la décision 
antérieure de Messieurs Lapierre et Mercier de faciliter le travail du comité aviseur et de s’en 
remettre à ses décisions. Il est rappellé également la résolution, votée à l‘unanimité par les 
conseillers, que la municipalité demande une somme à Gaz Métro afin d’obtenir une étude 
indépendante sur les conséquences éventuelles de la venue d’un port méthanier. 

Comité aviseur 
Au cours du mois de septembre, le comité aviseur a tenu quatre réunions. 
La revue de presse et le dépôt de documents traitant de ce dossier continucnt d’enrichir 
l’information aux participants et les discussions. 
Les membres ont analysé les documents provenant de l’Office National dc 1’Énergic et de 
l’Agence canadienne d’évaluation environnementale, ACEE, qui semblent couvrir l’ensemble des 
préoccupations du comité et de la population. Par contre certains points ont été soulevés car peu 
présents dans les documents : le côté humain, écosocial, psycliococial peu abordés .- tenir compte 
des autres projets qui pourraient se greffer au port méthanier et évaluer leur impact sur la 
municipalité de Beaumont - tenir compte de la source d’approvisionnement en eau - élaborer des 
mesures de confinement du GNL 

Plusieurs rencontres sont planifiées lors de la réunion du 9 septembre pour le mois à venir dont 
voici les principales : Rabaska, Conseil municipal et Comité aviseur (14 sept.) - Conseil régional 
de l’environnement CliaudiErcAppalaclies CRECA (7 1 sept.) - expert en économie, volet 
récréotounstique - expert évaluateur - expert en patrimoine . . .donc un mois très chargé 

Rencontre avec Mme Louise Roy de Rabaska et les membres du Conseil municipal et du Comité 
aviseur : 
Un bilan de la l e  phase de consultation : Mme Roy dépose une pochette qui regroupe divcrs 
documents sur le projet Kabaska 

élaborer des mesures de sécurité pour les méthaniers. 

Le processus de consultation 
Lettre de Kabaska signée par Mme Louise Roy 

L’engagement social de Rabaska face à la population de Lévis et Beaumont : engagement 
commun des trois partenaires du projet qui scra rendu public par Rabaska -. questions ont 
été soulevées sur la confiance qui est mise en doute .- contradiction entre Rabaska et 
Enbridge au sujct de l’exportation du gaz naturel aux Etats-Unis la demande à l’ONE 
couvre-t-elle uniqueincnt les 7 réservoirs ? quelles sont les garanties sur les procédures 
s’il y a expansion du terminal ? Seront-elles les mêmes ? 
Rapport (( Première phase de consultation )f août 7004 : les promoteurs s’inspirent de ce 
rapport dans l’élaboration de leur étude d’impact. 
Réponses aux questions posées A Rabaska par le Comité aviseur de Beaumont : la 
réponse de Rabaska au sujct de la qucstion traitant de la prise en compte de 
l’acccptabilité sociale par les promoteurs soulève des interrogations. 
Réponse aux questions les plus fréquemment posées à Rabaska 
Fcrception du projet Rabaska, rappori de reclierclie sur le sondage dont le sommaire des 
résultats a été produit par Michel Lemicux, août 7004 : unc problématique au niveau de 
l’échantillonnage a été soulevéc et qui pourrait affecter grandement les résultats .. 

dcinande à Kabaska sur le sondage : obteiition des résultats des 175 répondants dc 
Beaumonto les résultats des répondants de l’arrondissemcnt Desjardinso une description 
du mandat donné au sondeur ~~~ Mme Roy propose dc tenir unc rençontrc avec le sondcur 
et il est fait mcntion du manque de l’identification qu’il s’agit dYme zone d’habitation 
permanente. 
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A la fin de septembre (211, Monsieur Jean Simard donne suite au questionnement du comité 
aviseur sur les points suivants : le mandat donné au sondeur pour vérifier deux choses : la 
perception quant au niveau de connaissance du projet et quant au niveau d’appui. Les résultats 
pour Beaumont seulement, bien que l’échantillonnage (125) ait été suffisant, il mentionne que la 
marge d’erreur statistique de 10% pourrait amener une distorsion de 20%. Quant à 
l’arrondissement Desjardins, il est proportionnel au pourcentage général de la population et 
comme le sondage est aléatoire, il est difficile de sélectioniier les personnes par adresse. Cela 
signifie qu’autant de personnes éloignées du site que des personnes rapprochées ont répondu au 
sondage. 
Calendrier Rabaska : 
ILa 2‘ phase de consultation est à venir. Uiie rencontre sur l’étude de présélection des sites est 
prévue le 27 septembre 2004 avec les mêmes intervenants et une rencontre publique sur ce sujet 
est annoncée pour le 30 septembre 2004. 
Et sur le choix, la rencontre est prévue fin octobreidébut novembre et les aspects sécurité et 
retombées économiques en novembre et. janvier 2005, l’étude d’impact devrait être complétée. 

Plusieurs autres points ont été soulevés par les personnes présentes dont :- engagement social : 
risque résiduel, garantie, fond social ; - scénario de risque d’uiie fuite non étudié par le 
promoteur, le pire scénario seulement utilisé pour les mesures d’urgence et non pour déterminer 
les zones d’exclusion., , 

Un article du Boston Globe indiquant que les besoins énergétiques de la Nouvelle-Angleterre 
pourraient être comblés par les terminaux méthaniers éventuellement implantés au Canada dont 
celui de Ville-Guay-Beaumont est publié au même moment. 

Les membres du Comité ont rencontré M. GUY Lessard et Mme Julie Boudreault du CRECA. 
Ces derniers prônent une analyse du projet selon les critéres du développement durable et sont 
favorables à la réalisation d’une étude environnementale sérieuse. Une grille d’analyse sera 
développée afin d’obtenir une appréciation qualitative. Pour le CRECA, il est primordial de se 
doter de critéres d’évaluation, d’obtenir un maximum d’informations et de les valider par des 
expertises externes avant de prendre position. Concernant l’acceptabilité sociale du projet, à partir 
du moment où l’information a été juste et bien donnée, il faut respecter les valeurs et les priorités 
de la population. 

Un calendrier de travail est élaboré pour être soumis au Conseil municipal pour la séance 
d’octobre. Ce calendrier comprend toutes les rencontres prévues du 27 septembre avec les 
spécialistes jusqu’au référendum. Dans ce calendrier est inscrite la soirée publique d’information 
se situant vers le 15-16 novembre 2004. Cet échéancier semble avoir été suivi rigoureusement 
puisque le référendum a pu se tenir le 5 décembre 2004. 

OCTOBRE 2004 

Conseil municipal 
Au cours du mois d‘octobre, la date et la question référendaire ont été établies par résolutions , 
2004-10-186, 2004-10-190 (voir annexe 2) et adoptées à l‘unanimité des conseillers. ILa 
résolution 2004-10-191 adoptée également à l’unanimité établit le Conseil Municipalité de 
Beaumont mandate Monsieur Jean-Marc Bergevin à préparer l’analyse économique du projet 
Rabaska, tel que prévu dans offre de services, daté du 13 octobre 2004 et octroie un montant 
maximal de 4 700 $ plus taxes pour la préparation de ce dossier. 
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Monsieur André Goulet est élu à la mairie le 10 octobre 2004 

Les relations continuent d’être tendues entre les membres du Conseil municipal et les membres 
du Comité aviseur et principalement causées par des communications antérieures non perçues de 
façon positive par les membres du comité aviseur . Cette perception ressentie par les membres du 
Comité aviseur entretient le doute quant à son rôle, son mandat et mine sa crkdibilité. Le Conseil 
municipal avait décidé unanimement de ne pas se prononcer face à ce projet. Lors de la réunion 
de travail du Conseil, le 18 octobre, le Conseil municipal appuie les démarches du comité aviseur 
et ses membres ne jugent plus nécessaire de faire une réunion conjointe, ce qui a causé une 
déception du côté des membres du Comité aviseur. 
Il y a eu versement de la subvention de Kabaska pour septembre et octobre 2004. Des dépenses 
municipales de 66 630s ont été engagées par le Conseil jusqu’à maintenant (19 octobre) depuis 
l’annonce du projet. 

En prévision du référendum local, le Conseil municipal devra s‘impliquer pour créer un point de 
consultation de l’infomiation en prévision du référendum et s’entendre avec le Comité aviseur sur 
l’infomiation à distribuer à la population après la soirée publique et avant le référendum. Et le 
Conseil municipal devra préciser certaines actions qui seront prises par le Conseil suite au résultat 
du vote. 

Comité aviseur 

Les membres du Comité aviseur ont tenu quatre réunions au cours du mois d’octobre. 
Les membres du comité aviseur et la fimie Stabilis ont décidé des parainétres à inclure dans 
l’analyse des conséquences d’un accident majeur (modélisation) et le rapport sur l’analyse de 
scénario complété pour début novembre. 
Au début du mois, les membres du Conseil demandent une rencontre avec les membres du 
Comité aviseur. La date du référendum et sa préparation en sont les objectifs principaux. La 
rencontre préwe pour le 19 octobre est annulée à la déception des membres du Comité aviseur. 
Ces demiers croient que cette rencontre, même brève, aurait démontré un bon signe de confiance 
envers eux par les membres du Conseil. 

Les services de Monsieur Jean-Marc Bergevin, économiste du Bureau d’études stratégiques et 
techniques en économique (B.E.S.T.E.) ont été retenus et une analyse de plusieurs aspects tels les 
emplois, la fiscalité municipale, les services municipaux, la villégiature et le tourisme, l’impact 
sur la valeur foncière. Monsieur Bergevin sera en mesure de produire son analyse pour le début 
novembre et aura accès à la documentation du Comité aviseur. 
D’autres personnes ressources produiront également des analyses et compte-rendu pour la 
réunion publique de novembre : 

. 
Enjeu environnemental avec le CRECA ; personne-ressource, Mme Julie Boudreault 
Enjeu évaluation avec des évaluateurs agréCs : MM. Gilles VCzina et Daniel Sylvestre 
Enjeu patrimonial : personne-ressource : M. Clemionl Bourget . 

Le centre de La Petite Enfance fait pari de leur inquiétude face au projet au Conseil et au Comité 

La date retenue pour la soirée publique est mardi le 16 novembre. Un déroulement de la soirée est 
anticipé et il y a confirmation des personnes  ressources présentes lors de cette soirée. 
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Un communiqué de presse est préparé ct émis le 29 octobre 2004, il est intitulé : Projet de 
terminal méthanier Rabaska : le comité avisenr de Beaumont planifie une soirée publique 
d’information le 16 novembre prochain a l’intention des citoyens de la municipalité. 
En prévision de cette soirée publique, le Comité aviseur est actuellement à rassembler un 
maximum d’informations validées et faire appel à diverses expertises externes afin d’apporter un 
éclairage pertinent et crédiblc pour la population. 

Lors de la dernière réunion (26 octobre) Monsieur Kilgour, représcntant municipal, infornie le 
Comité qu’une séance spéciale du Conseil a eu lieu lundi le 25 octobre pour adoptcr la qucstion 
rérérendaire : nApprouvez-vous l’implantation d’un terniinal méthanier dans la municipalité de 
Beaumont tel que présenté par Gaz Métro projet Rabaska ? )) La question adoptée diffère de celle 
proposée par le Comité aviseur qui était la suivante : (( etes -vous favorable à l’implantation d’un 
terniinal méthanier à Beaumont? )) II est expliqué que ce changcmcnt fait suite à un avis 
juridique demandé par la municipalité. Dans cet avis, il est mentionné de débuter la question par 
(( Approuvez-vous . ..au lieu de Êtes-vous favorable.. , )) et il a été demandé également de préciser 
sur quel projet d’implantation de port méthanier les personnes habiles à voter sont consultées. Les 
membres du Comité reprochent fortement à M. Kilgour de ne pas avoir informé le Comité de la 
modification à la question référendaire et de la tenue de l’assemblée spéciale du Conseil pour des 
considérations personnelles. 
La question référendaire discutée par les membres du Comité n’a pas été inscrite dans les compte- 
rendu. 
Une rencontre conjointe est prévue le 2 novembre 2004. 

NOVEMBRE 2004 

Conseil municipal 
En novembre, la seule résolution, 2004-11-197 (annexe2), se rapportant au dossier de port 
méthanier et s’énonçant ainsi : que le Conseil s’oppose ferniement au projct d’implantation du 
terniinal méthanier du groupe Rabaska sur le territoire de la Municipalité dc Bcaumont. Cette 
résolution fut rejetée à 2 Pour et 4 Coutre. 

Suite à la problématique vécue autour de l’adoption de la question référendaire par le Conscil 
municipale, Monsieur André Goulet siègera en pernianence sur le comité aviseur en compagnie 
de Monsieur Alain Kilgour. 
Les relations entre le Conseil et le Comité aviscur sont toujours tendues. 
Madame Dominique Vien, le 23 novembre, suite à la position du Comité aviseur contrc le projet 
Rabaska, Mme Vien se sent inconfortable et a arrêté les démarches de demande de financement. 

Comité aviseur 
Les membres du comité aviscur ont tcnu deux réunions préparatoires de la soir& publiquc. 

Enjeu santé publique : personne-ressource, Monsieur Pierre 1.ainesse. II explique le rôle 
de la Santé publique et son implication dans ce genrc dc dossier; compte tcnu que 
i’inforniation du promotcur est incomplète, ii ne pourd sc prononcer sur l’acceptabilité 
des nornies actuelles. Par contre, du point de w e  de la santé, les principaux enjeux sont : 
sécuritc et impacts d’un accident sur la population, sur la \;ie de tous les jours, le climat 
social, les effectifs et équipemcnts requis en cas d’accident majeur. II pourra utiliscr de la 
documentation de référence pour répondre à certaines quçstions mais la préscntation d’un 
texte pour la soirée est incertaine. 
Stabilis, résultats sur l’enjeu sécurité : personnes-ressources : M. Philippe Simon et Mmc 
Cathy Baptista. Leur mandat était de dé-celopper et mesurer les impacts d‘un scénario 

16 



d’accident majcur normalisé pour la population de Beaumont, et la présentation des 
résultats obtenus pour un accident aux réservoirs, au gazoduc, à la conduite cryogéniquc 
et au méthanier. 
L.a préparation d’un communiqué de  presse est prévue pour faire suite au résultat du 
ré férendum. 
La soirée du 16 novembre est planifiée minuticusement dans le temps et au point de vue 
technique. Une chronologie des interventions minutéc permettra a chaque intervenant une 
participation juste et équitable et une période de questions. Chaque membre du comité 
aviseur informera la population de sa prise de position, allocutions rctrouvécs à l’annexe 
6. 

Le rapport final du comité aviseur de Beaumont sera distribué a la population le 23 novembre 
2004 dont le contenu est présenté ci-après. 

RAPPORT FINAL DU COMITÉ AVISEUR 
DE BEAUMONT 

Sujet : implantation d’un port méthanier, projet Rabaska 
23 novembre 2004 

Ce rapport se veut une synthèse des éléments majeurs étudiés et présentés lors de la 
soirée d’information publique tenue le 16 novembre 2004 à Beaumont. De plus, les 
membres du comité aviseur soulignent les faits principaux et émettent leurs opinions 
face à l’arrivée d’un tel projet dans notre municipalité. Une démarche active auprès des 
promoteurs, une imposante revue de littérature sur l’univers du gaz naturel et les divers 
projets de ports méthaniers dans le monde ainsi que des échanges avec de nombreux 
spécialistes nous permettent aujourd’hui d’informer et de guider la réflexion des citoyens 
de Beaumont et des membres du conseil municipal. 
AVIS ET RECOMMANDATIONS DU COMITÉ 

Le comité est d’avis que : 

* suffisamment d’éléments sont connus pour nous permettre de conclure qu’un tel projet ne 
cadre pas dans notre municipalité. La proximité des populations, la faible création 
d’emploi suite à l’implantation du projet, le changement de vocation de notre milieu ne 
sont que quelques exemples démontrant l’incompatibilité du projet Rabaska dans celui- 
ci. Pour ces motifs, le comité recommande au conseil municipal et à la population de 
Beaumont le rejet du proiet d’implantation de terminal méthanier; 

* les probabilités d’accidents majeurs aux installations du projet Rabaska sont faibles mais 
significatives et que leurs conséquences, principalement dans le cas de la partie 
portuaire, représentent un risque à la sécurité de la population; 

* les retombées économiques régionales du projet Rabaska sont réelles, mais que les 
avantages pour la municipalité de Beaumont seront négligeables voire même négatifs 
dans le cas d’une fusion, fort prévisible, entre Lévis et Beaumont; 

* l’implantation de Rabaska entraînera une modification de la vocation, de l’a image n et de 
la qualité de vie de la municipalité de Beaumont. 

1. sTicuI<ITli 
I,a finnc Stabilis a étudié différcnts projets et revu la littérature afin de présenter divers scénarios 
d’accidents majeurs (pires scénarios) choisis conjointement avec le comité aviseur. II ressort de 
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ce rapport que les zones maximales d’impact seraient atteintcs lors d’un déversernent de gaz 
naturel liquéfié (GNL) de l’ordre de 12 500 m de l’un des réservoirs de méthanier (ce qui 
représente moins de i 0% de la cargaison d’un navire). Les risques associés à un déversement 
de gaz naturel liquéfié serait que cette nappe prenne feu immédiatement et produise une 
chaleur intense décroissante. Ainsi, à une distance de 2,l km du lieu de déversement, le seuil 
de douleur est atteint en 40 secondes. Ce risque serait présent tout le long du parcours du 
méthanier. La iittératurc coiifimie que la probabilité d’un tel accident est faible mais 
significative; toutefois ses conséquences seraient majeures. 

1 

2. ÉCONOMIE 

La firme BESTE fait ressortir que les seuls avantages pour Beaumont sont la création de 
quelques emplois locaux durant l’exploitation de l’entreprise et l’amélioration du service des 
incendies. Un impact temporaire de forte intensité au niveau des retombées économiques durant 
la construction se reflèterait davantage sur un plan régional (Québec et Chaudière-Appalaches) 
qu’ici même à Beaumont. De plus, la fusion avec Lévis serait hautement probabic en raison du 
déséquilibre fiscal engendré par le projet. Notons au passage que monsieur Gillcs Vézina, 
évaluateur agréé, a endossé cette hypothèse. L’annexion à Lévis ferait perdre tous les avantages 
perçus et entraînerait une augmentation de taxes pour les Beaumontoisfes). Aussi, avant 
d’implanter un tel projet à Beaumont ct d’en faire assumer les risques à sa population, le 
promoteur devrait faire la démonstration qu’il n’existe aucun autrc site altematif. 

3. ENVIRONNEMEN’I 

Le CRECA (Conseil régional de l’environnement Chaudière-Appalaches) questionne la 
pertinence du site d’implantation, principalement pour des raisons de sécurité. Le CRECA 
est d’avis que les consultations publiques tenues par le promoteur et sa stratégie de promotion du 
projet manquent de transparence. De plus, il estime que seul un processus d’évaluation 
environnementale complet jusqu’aux audiences publiques du BAPE permettrait de porter un 
jugement crédible sur le projet Rabaska. 

4. ÉVALUATION DES PROPRIÉTÉS 

Messicurs Daniel Sylvestre et Gilles Vézina (évaluateurs agréés) ont indiqué qu’une personne 
expropriée ne s’enrichit pas lors de ce processus. L’aspect humain rattaché à cette expropriation 
n’est pas pris en compte par les tribunaux et rarement par les promoteurs. Pour ce  qui est de 
l’évaluation des propriétés. ces deux pcrsonnes, ainsi que monsieur Bergevin de la firme BESTE, 
sont d’avis qu’une dévaluation des propriétés situées près du projet ne se ferait sentir que pendant 
quelques années, après quoi la valeur des propriétés suivrait celles du marché immobilier. 

5 .  PATRIMOINE ET RÉ&RENCE AU PLAN D’URBANlSMI< 
Monsieur Clermont Bourget a fait ressortir qu‘un projet comme Kabaska apporterait un 
changernent majcur au paysage beaumontois. 11 suggère qu’un développement industriel du côté 
dc Ville-Guay entraînerait inévitablement un développement similaire à Beaumont. 11 nous invite 

Elaborer un plan de développernent pour éviter qu’une telle situation ne survienne, si nous le 
désirons. De  plus. le plan d’urbanisme élaboré par la municipalité à l’automne 2003 ne prévoit 
pas d’usagc industriel dans ce secteur. 
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6.  SANTÉ PUBLIQUE 

Monsieur Pierre Lainesse, de la Direction de la Santé Publique Chaudière-Appalaches a insisté 
sur le fait que le projet Rabaska ne pouvait être étudié et évalué présentement, les études 
d’impacts n’ayant pas été d é p o s i k  II a toutefois déploré le manque de transparence de Rabaska 
dans ce dossier, ce qui génère un climat de tension dans la municipalité. 
* Consultez le site intemet : http://www.aviseurheaurnont.qc.ca ou les documents papiers mis à 

votre disposition au bureau de la municipalité ou à la bibliothéque afin d’obtenir davantage 
d’informations sur le sujet. Les rapports de synthèse des différents experts vous parviendront 
sous peu par plis séparés. 

RECOMMANDAïION AU CONSEIL MUNICIPAL 
En conséquence, sur la base de l’information reçue et de l’opinion de ses membres, le comité 
aviseur recommande au Conseil municipal de rejeter le projet Rabaska, abstention faite de M. 
Alain Kilgour, représentant du conseil municipal. 
Alain Kilgour Donald Labrie 
1,ucie Lefebvre Jean-Claude Lespérance 
Gaétan Paradis Yves SI-Laurent 
Louis Sénéchal 
Source : Jean-Claude Lespérance, 933-4592 

District ou1 NON Rejetés annulés Taux de 
participaltion 

ii l  33 99 2 203 
(285 électeurs) 25% 74% 1 Y0 71% 4 

#2 56 168 1 258 
(362 électeurs) 25% 74.5% 0.5% 7 1 % 

238 83 98 105 1 
(358 électeurs) 48% 51.5% 0.5% 66% 

74% 72?/0 (356 électeurs) ~ 26% 
245 i i5 43 123 4 

3‘V 

92 3 174 $6 

! 
~~ 

150 O 255 l i i # 4  52 

! 77.50, (3 16 &lecteurs) i 25% 72% I O  ~. 

63 l 

l’lus de 400 personnes ont assisté à cette soirée d’informations. Messieurs Glenn Kelly et Olivier 
Denoux étaient présents dans la salle, ce soir du 16 novembre 2004. 

DÉCEMBRE 2004 

58% 
574 985 
27% 72% 

- 
I 

Le référendum s’est tenu le dimanche 5 décembre 2004 et un vote par anticipation le dimanche 
25 novembre 2004. Les résultats détaillés par district sont présentés ci-après. 
La question réîérendaire était : 
(( Approuvez-vous l’implantation d’un terminal méthanier dans la municipalité de 
Beaumont tel que présenté par Gaz Métro projet Rabaska? n 

Résultats du référendum 

21!<U 1 63% 
14 1 1373 sur 1952 

1 ?IO l 7 O 5’0 
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Donc, 70% de la populaiion voianie s’est préseniée aux umcs et ils oni rejeié à 72% le projei de 
construction ei d’exploitation d’un port méilianier sur le ierriioire de la municipaliié de 
Beaumont. Le résuliai est clair ei sans ambiguïté. 11 esi à remarqucr que les plus forts 
pourcentages sont obienus dans des districis, #1 et #2, siiués à quelques kilomètres du site du 
projet. Les districi #3ci #6, localisés du côté esi du cau r  du village et dans les rangs, sont CCUX 

avec la plus faible participaiion. Le district #5, direciement touché par le projet, est celui où le % 
de voiants esi le plus Elevé. 

Un communiqué de presse émis  par le maire Monsieur André Goulet se lit comme suit : 
La population de Beaumont répond non au projet Rabaska lors du référendum du 5 
décembre 2004 
Beaumont le 5 décembre 2004 - Aujourd’hui lcs Beaumontoises et les Bcaumoniois se sont 
prononcés conire l’implantaiion d’un terminal méihanier (GNL) dans le sccteur Ville- 
Guaykaumoni ,  le projet Rabaska. Afin de mesurer le niveau d’accepiabiliié du projei, le 
Conseil municipal a donc tenu un référendum local, le dimanche 5 décembre ei doni le vote par 
aniicipaiion a eu lieu le 28 novembre dernier. 
Suiie au résuliat défavorable à ce projet par la populaiion, la municipalité de Beaumont inviie 
donc la société en commandiie Gaz Méiro, Enbridge inc, Ei Gaz dc France à retirer le projei 
Rabaska, et ce, dans le respect de l’opinion de la majorité de la populaiion exprimée 
démocratiquement. 
De surcroît, le Conseil municipal de Beaumont adopiera incessammeni une résoluiion municipale 
confirmani son opposiiion au projet Rabaska ei sa demande de retrait à l’égard des promoteurs ei 
du projei. Advenani le non-respect de cette requête et la poursuite par le promoieur de sa 
démarche d’implantaiion d’un terminal méihanier, la municipaliié de Beaumont défendra sa 
position devani les différentes insiances concernées. 
En guise dc respeci pour ceux et celles qui se soni exprimcs dans le cadre du référendum, la 
municipaliiE de Beaumoni inviie la population à respecier la décision de la majorité de la 
population. 

Conseil municipal 
Le 6 décembre, le Conseil municipal a adopté, à l’unanimité, la résoluiion 2004-12-216 suivante : 
QUE le Conseil municipal de Beaumont, suite au résuliai du référendum, s’oppose fermement au 
projet d’implantaiion d’un ierminal méthanier du groupe Rabaska sur le territoire de la 
Municipaliié de Beaumoni. 

ANNÉE 2005 

JANVIER 2005 
Conseil municipal 
Deux résolutions oni été adoptées à l‘unanimité : la résolution, 2005-01-15, confinnant la 
dissolution du Comité aviseur ei la résoluiion 2005-01-17 qui se lii comme suit : QUE le Conseil 
municipal avise Gaz Méiropolitain et ses partenaires que la Municipalité de Beaumont va 
s’opposer fermemeni à I’implantaiion d’un terminal méihanicr à proximité dc son territoire tel 
qu’il apparaît au projet de Rabaska les trois sites retenus pour I’implaniation du port méthanier 
dans la ville de Lévis. 

La rEsolution 2005-01-017 monirç bien dc la part de la municipaliié dc Beaumont la ferme 
inientiou de s‘opposcr au projet de terminal méthanier iel qu’exprimé par voie rtférendairc par la 
populaiion de Beaumoni. 
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La dissolution du Comité aviseur s’est effectuée, son mandat étant d’être un comité d’information 
et d’échange et non pas un comité délibérant. Les rôles particuliers de ce comité étant d’effectuer 
un suivi rigoureux du projet de pofi méthanier et ses répercussions dans le milieu, informer, 
vulgariser, faciliter la prise en considération des préoccupations et des attentes locales, permettre 
d’évaluer en toute connaissance de cause Ics positions et les solutions envisageables pour la 
municipalité en connaissant les impacts potentiels, proposer des recommandations et faciliter la 
préparation du référendum en s’assurant que toutes les pafiies disposent d’une information clairc 
et cohérente. Ces fonctions étant complétées, la population de Bcaumont a pu bénéficier d’une 
étude attentive et sérieuse de la pari des membres de ce Comité aviseur qui n’ont pas compté les 
heures bénévoles et ont permis un éclairage rigoureux et sérieux permettant à la population de 
Beaumont de s’exprimer de façon nette lors du référendum. La chance qu’a euc la population de 
Beaumont d’avoir accès à cette étude indépendante ne s’est pas produite pour la population de 
Lévis malgré une demande de nombreux citoyens de ce secteur. 
La population de Beaumont, par la réponse au référcndum a donné un message clair à son Conseil 
municipal. La préservation de la qualité de vie, du patrimoine naturcl et bâti, de l’activité récréo- 
touristique, la protection de son environnement ct du zonage agricole sont dcs préoccupations 
importantes pour la population de Beaumont. 

FÉVRIER 2005 

Le promoteur du projet Rabaska a distribué aux populations de Beaumont, Lévis et l’île 
d’Orléans quatre documents : 

1. 
2. la sécurité du terminal 
3. 
4. les retombées économiques. 

une vision d’avenir toute naturellc 

un projet intégré au milieu 

Et si l’on regarde à la l e  page du premier document, il y a erreur sur la séquence des numéros 3 et 
4, et pourtant.. . 
Trois rencontres ont eu lieu au cours du mois dans différents secteurs de la ville de Lévis : Cégep 
Lévis-Lauzon, l’école polyvalente les Etchemins à Chamy et le juvénat de St-Romuald. Ces 
réunions ont été suivies par de nombreux Beaumontoisies et le promoteur n’a pas réussi à vaincre 
l’inquiétude de ces familles touchées par le projet Rabaska. 

NOVEMBRE 2005 
Conseil municipal 
L’annexe 1 montre la composition du Cotiscil municipal au cours de la période 2003-2007 et les 
changements qui sc sont produits lors des différentes élections. 

Des élections ont CU lieu dans toutes les municipalités au Québec le 4 novembre 2005. A 
13cauinont, deux conseillers ont été élus par aeclamatioti et pour les quatrc autres conseillers ct à 
la mairie, un vote a été nécessaire, Les résultats ont été les suivants : le maire Monsieur André 
Goulet a été réélu et trois conseillers nouveaux ont été élus et le quatrième réélu. Pour 1c district 
T13, le vote égal a été tranché au niveau juridique. 
La municipalité de Beaumont se retrouve avec un Conseil municipal regroupant quatrc nouveaux 
conseillers et un conseiller, Monsieur Donald Mercier, conseiller dcpuis plus de 25 ans et 
Monsieur Laval Larouchc, déjà conseiller depuis un an. 
La réélection à la mairie dc Monsieur André Goulet démontre bicn la détermination de la 
population dc Beaumont à son opposition à l’implantation d’un terminal méthanier. 
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L’implantation du terminal méthanier à deux pas de Beaumont est une préoccupation constante 
dans la population de Beauinont et suscite des tensions entre les Beaumontois concernant les 
questions de sécurité et économique entre autres. La populaiion du secteur Vincennes, 
direciemcnt touchée par le projei Rabaska, vil de l’inquiétude el est coniinuellement soumise à un 
stress. Et avec l’élection de nouveaux conseillers, ils ont repris confiance en leur Conseil 
municipal et leur présence aux séances du Conseil est demeurée consianie. 

DÉCEMBRE 200s 
Conseil municipal 
Au cours de la séance régulière du Conseil municipal, un avis de motion, résolution 2005-12-318, 
rtigleinent 523, (( Règlement concernant la protection contre l’emmagasinage ou l’usage de 
produits ou substances dangereuses pour la santé ou la sécurité publique sur le territoire de 
la municipalité ou dans un rayon de 1 km a l’extérieur de celui-ci conformément a l’article 
555 par. 7.1 du Code municipal du Québec. > > a  été déposé. 

Le 6 décembre, donc le lendemain de l’avis de motion, une lettre de Monsieur Glenn Kelly 
informe le maire de Beaumont que Gaz Métro va coniester ce règlement devant les iribunaux et 
Madame Stéphanie Trudeau, directrice des relations avec la communauté, déclare : 
(( Malheureusement, si un tel règlement est adopté, ce sont les tribunaux qui devront trancher. >> 

Au cours de la session spéciale du 19 décembre 2005, la résolution, 2005-12-327, a été adopté A 
la majorité et se lii c o m t e  suit : QUE le Conseil municipal adopte le règlement numéro 523 
M Règlement relatif à l’entreposage de certains produits combustibles, explosifs, 
inflammables ou autrement dangereux. >> 

Le règlement 523 est déposé sur le site du BAPE dans la section DB 14 

Déjà en janvier 2005, le Conseil municipal avait adopté la résolution (7005-01-17) à l’unanimité, 
indiquant son opposition ferme à I’iniplantation d’un terminal méthanier à proximité de son 
territoire. 
Le r&glement 523 a été adopté dans le but de protégcr la population de Beaumont contre 
l’entreposage de quantités importantes de substances inflammables, explosives, combustibles ou 
autrement dangereuses. De nonibreuses subsiances répondent à ces critères dont l’hydrogène 
gazeux ou liquide, le méthane gazeux ou liquide, le gaz naturel liquide, l’oxygène liquide.. , 

Le 19 décembre 2005, Madame Nathalie Normandeau, ministre des Affaires Municipales et des 
Régions, a confirmé la Iégaliié de ce règlemeni et le dcmeurera même si l’article du code 
municipal utilisé sera abrogé le l‘janvier 2006. 
Le 22 décembre 2005, une demande d’approbation de l’article 2.3 du Règlement 523 (portaiii sur 
les substances ioxiques) doit recevoir l’approbation du ministre du Développement Durable, de 
I’Environncment ei des Parcs. La réponse à cette deinaiide est parvenue à la municipalité de 
Beaumont, indiquant que le ministre du M D D W  n’avait plus l’habilitation nécessaire pour 
l’approbation demandée, puisque que l’article 555 a été abrogé en janvier 2006. 

En conséqueiice, ceci ii’affecie pas I’applicaiion du Réglemeiit numéro 523, et notamment 
l’article 2.1 qui prohibe sur tout le territoire de la municipalité dans un rayon de 1 kilomeire à 
17extérieur de ses limites, I’cnmiagasinage et l’entreposage de certaines maiières combustibles, 
explosives et inflammables qui y sont énumérées. 



ANNÉE 2006 

JANVIER 2006 ET LES MOIS SUIVANTS 

Le 26 janvier 2006, le consortium formé de Gaz Métro, Enbridgc inc. Et Gaz de  France dépose 
Icur étude d’impact dans laquelle le site choisi pour l’installation des réservoirs se trouve à 
quelques centaines de mi-tres des limites du territoire de la municipalité de Beaumont, environ à 
450 mètres et 650 mètres. Cette étude d’impact est déposée à la bibliothèque Luc Lacourcièrç et 
disponible à la population de Beaumont dans la préparation des audiences publiques en 
environnement dont la prcniii-re partie s’est tenue en décembre 2006. 
La deuxième partie de ces audiences vont se dérouler fin janvier’début février. Cettc 2‘ partic 
consiste en la préparation et la présentation de mémoires par la population et les organismes 
concernés par le dossier Rabaska. 

Février 2006 

Les aviseurs légaux de la Municipalité de Beaumont expédient une correspondance au Premier 
ministre, Monsieur Jean Charest pour l’aviser de l’adoption du Règlement 523 portant sur 
l’emmagasinage et l’entreposage de substances dangereuscs adopté par résolution le 19 décembre 
2005. 

Mars 2006 
Le maire de Bcaurnont, Monsieur André Goulet fait parvenir une lettre au Premier ministre, 
Monsieur Jean Charest l’avisant du Règlement 523 adopté par résolution du Conseil le 19 
décembre 2005. 

AVRIL 2006 
Une conférence de presse est organisée par la Municipalitt de Beaumont au centre 
communautaire le 26 avril. 
Le communique : Avril 2006 marquera le deuxième anniversaire de l’annonce publique du projet 
de  terminal méthanier proposé par le consortium Kabaska composé de Gaz Métro, Gaz de France 
et Enbridge. 
Ce projet de terminai, d’abord présenté à la population de Beaumont qui l’a rejeté lors du 
référendum du 5 décembre 2004, entériné par la résolution 2004-12-216 du Conseil municipal 
adoptte le 6 déccrnbre 2004, pourrait voir le jour dans le secteur est de la ville de Lévis, à environ 
400 mi-tres des limites municipales dc Beaumont. 
Trois contribuables résidant dans les secteurs visés dirccternent par ce  projet proposent une 
réflexion pourtant sur l’acceptabilité sociale de celui-ci : Madame Francine Demers, résidantc dc 
la rue Vitré, Beaumont ~ Madame Fabienne Gagné, résidante de la N C  Turgeon, Lévis-Est .- 
Monsieur Paul 1-Ebert, résidant de 1% d’Orléans. 
Des invitations ont été envoyées à plusieurs politiciens des différents paliers gouvernementaux et 
municipaux et à M. Kelly. 

Une réponse dc M. Kelly (20 avril) est parvenue à la municipalité dans laquelle il exprimc que 
cette rencontre ne favorisera pas lç dialogue. la circulation dc fausses informations et mentionne 
le désir dc faire unc fois de plus valoir à la pressc le point de vue des opposants que d’établir un 
diaiobme constructifcntre les citoyens et Kabaska. 
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Mai 2006 
Une lettre du maire, Monsieur André Goulet, cst envoyéc au Premier ministrc, Monsieur Jean 
Charest, lui rappclant la validitt du Kèglcment 523. 

Juin 2006 
Lettre-réponse du ministre Claudc Béchard suite à la dcmande d’approbation de l’articlc 2.3 du 
réglcment no 523 de la Municipalité de Beaumont. Cettc autorisation a 6té dcmandée cn vertu de 
l’article 555, paragraphe 7.1 du Codc municipal du Québcc tel qu‘il existait le 21 décembrc 2005. 
Comme l’article a été abrogé le le  janvier 2006, Monsieur Claude Béchard, ministre du MDDEP, 
n’a plus l’habilitation nécessaire pour donner l’approbation demandte. 

Août 2006 
Les aviscurs légaux de la Municipalitt de Beaumont font parvcnir deux avis au Ministre 
Monsieur Claude Béchard, Ministre du Dévcloppement Durable, de 1’Environnemcnt et des Parcs 
deux lettres ayant comme objet : Projet Rabaskd Réglementation sur les produits combustiblcs et 
dangereux de la Municipalitt de Bcaumont. 
9 août 2006 : un rappel est fait au Ministre que la Municipalitt de Bcaumont doit être consultée 
avant que nc soit émise quelque autorisation que cc soit pour lc projet Kabaska, parce que cette 
municipalité est directcment impliquée au chapitrc de la rcccvabilité dc ce projet selon l’article 8 
de la Loi sur la qualité de l’environnemcnt. 
14 août 2006 : un rappel de l’article 8 du Règlement relatif à l’application de la Loi sur la qualité 
dc l’environnement prcscrit que cclui qui demande un certificat d’autorisation doit égalemcnt 
foumir au Ministre un certificat du secrttaire-trésorier d’une municipalité locale attestant quc la 
réalisation du projet ne contrevicnt à aucun réglemcnt municipal. 
Toutefois, l’articlc 8 précité ne limite pas à la seule municipalité hôte cette obligation. En 
l’occurrcnce, le Réglcmctit numéro 523 de la Municipalité de Beaumont prescrit notamment que 
sur tout son territoire, ct dans un rayon d’un kilométrc à l’extérieur de celui-ci, il est interdit 
d’emmagasiner et d’entreposer des matièrcs combustibles, explosives et inflammables telles quc 
le gaz naturel liquide. Or, certains réservoirs de la compagnie Rabaska selon le projet rendu 
public, semblent devoir être construits à l’intérieur de cettc limitc. 

À la question QC-3 vcnant d’un ministère il est dit : Toutefois, conformémcnt aux dispositions 
dc l’article 8 du Règlement relatif à l’application de la Loi sur la qualité de l’environnement, 
l’initiateur devra démontrer, pour obtctiir ce  ccrtificat d’autorisation, que son projet respecte la 
réglementation municipale, y incluant cclle de la Municipalité de Beaumont. 
Considérant cela, l’initiateur doit situer son projet par rapport à la réglementation municipalc, 
notamment le réglemcnt dc la Municipalitt de Beaumont citée ci-dessus. 
Réponse du promoteur 
Unc fois autorisé cn vcrtu de l’article 31.5 dc la LQE, le projct Rabaska dcvra par la suite obtcnir 
un certificat d’autorisation cn vcrtu de l’article 22 dc la mêmc loi pour réaliser son projet. C’cst à 
ce moment que Kabaska devra démontrer que son projct est conformc à la rtgleinentation 
municipale en vigueur. 
La vérification.. ... 
Kabaska estime en outre que le Règlement 523 public en décembre 2005 par le conseil de la 
municipalité dc Bcaumont est sans effct à l’égard du projet. En tout ctat dc cause, pcu importe 
l’cffet juridique actuel que l’on pourrait prttcndre attribuer à ce texte, Kabaska est d’avis qu’il 
n’empêchera pas de démontrer‘ aux fins dc l’application de  l’article 8 du Kéglcment relatif à 
l’application de la IQOE, que le projet respcctc la réglementation municipale applicable sur lc 
territoire de la villc de Lévis. 
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Décembre 2006 

Référendum de Beaumont 
Lors de la première partie des audienees publiques, le 6 décembre 2006, M. Glenn Kelly, 
du consortium Rabaska, a mentionné que la population de Beaumont ne s’était pas 
prononcée sur le bon projet lors du référendum du 5 décembre 2004 : (( les citoyens de 
Beaumont ont voté non pas sur le projet Rabaska, on n’avait pas présenté le projet 
encore, c’est inalhcurciisement un vote sur un projet qui n’était pas le nôtre. )) Pourtant, 
cn avril 2004, le promoteur Rabaska déposait un «Avis de projet, linplantation d’un 
terminal méthanier et des infrastructures connexes )) à la municipalité, accessible sur le 
site du BAPE à la cote PR1. En juin 2004, la municipalité de Beaumont recevait le dépôt 
d’un projet intitulé : ((Projet Rabaska, lmplantation d’un terminal méthanier, 
Description de projet par le consortium formé de Gaz Métro, Enbridge et Gaz de 
France,)). (Sur le site du BAPE à la cote DC 45) 

Le référendum de Beaumont a été précédé de l’étude du projet Rabaska par un Comité 
aviseur. Une expertise multidisciplinaire, indépendante, fut mandatée pour faire une 
recommandation à la population de Beaumont, concernant l’opportunité ou non de voir 
s’installer un port méthanier du coté ouest de Beaumont. Le promoteur a lui-même 
participé à des rencontres avec le conseil municipal ; le comité aviseur fut rencontré à 
trois reprises. Quatre sites, tous situés en zone agicole, étaient envisagés pour localiser 
les installations terrestres; un de ces sites était effectivement sur le territoire de 
Beaumont; les trois autres juste à la périphérie de Beaumont. L’unique document 
décrivant le Projet Rabaska fut donc à la base de cette analyse. Plusieurs mois de travail 
bénévole ont permis de bien situer la problématique afin d’être en mesure de faire une 
recommandation honnête et juste de ce projet. Suite à cette analyse, le comité aviseur 
devait alors recommander de rejeter unanimement l’implantation de ce terminal 
méthanier, Plus de 400 personnes ont assisté à cette soirée d’information et Messieurs 
Glenn Kelly et Olivier Denoux étaient également présents à cette assemblée. 
Le référendum qui suivit confirma le rejet du projet Rabaska à 72%. 

Affirmer que la population de Beaumont s’est prononcée sur le mauvais projet Rabaska 
se veut une affirmation remplie de mépris envers un processus démocratique issu des 
citoyens. 

La population, en disant non à votre projet, dit un non à un projet industriel lourd 
implanté au beau milieu d’un territoire agricole. En persistant à vous installer à la limite 
ouest de Beaumont, ce projet continue de la même façon, à causer des préjudices à une 
partie des citoyens de Beaumont. Dans le document _A-64, en réponse à la demande QE- 
0078 du 13 déc. concernant les dix questions de la Santé publique émises dans le 3” avis : 
959 personnes de Beaumont seraient touchées par le projet; 748 à l’lle d’Orléans et 81 1 
à Lévis. Beaumont est donc le secteur où le plus gand nombre de citoyens seraient 
éventuellement touchés dans la zone de référence de 70 km’. Si la fonction résidentielle 
peut cohabiter très bien avec des affectations agricoles; il n’en est pas de même pour un 
projet industriel lourd, comportant des risques pouvant être majeurs. Afin de protéger sa 
population, la municipalité de Beaumont adoptait en décembre 2005, une réglementation 
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relative à l’entreposage de certains produits combustibles, explosifs, inflammables ou 
autrement dangereux, comme le permettait le code municipal. 

Tous les sites potentiels que Rabaska convoite dérogent à la Loi de Protection du 
Tcmtoire Agricole, De plus, une bonne partic de ces sites se situent à l’intérieur de la 
bandc de protection que prévoit le réglement 523. Advenant l’utilisation de cette zone 
pour l’entreposage de GNL, Rabaska contreviendrait à la réglementation de Beaumont, 

Il est important de rappeler que, l’opposition à la poursuite du projet Rabaska, ne s’est 
pas arrêtée au référendum. Déjà au cours dc l’assemblée de janvier 2005, la résolution 
2005-01-17, votée à l’unanimité, stipulait : qu’un avis soit donné à Gaz Métro ct ses 
partenaires que la Municipalité de Beaumont va s’opposer fermement à l’implantation 
d’un terminal méthanier à proximité de sont temtoire, tel qu’il apparaît au projet 
Rabaska. Les sites retenus pour l’implantation du port méthanier à l’est de la ville de 
LFvis seraient donc contestés. 
À l’assemblée du 5 décembre 2005 : un avis de motion cst émis concernant la 
réglementation devant interdire l’entrcposage de certains produits combustibles, 
explosifs, inflammables ou autrement dangereux. 
Lc lendemain, 6 décembre, Rabaska annonce qu’il contestera devant lcs tribunaux cette 
réglementation. 
Le 19 décembre, adoption, par le conseil municipal dc Beaumont, du Règlement numéro 
523 relatif à l’cntreposage de certains produits combustibles, explosifs, inflammables ou 
autrement dangereux. 
Malgré les dires de certains participants devant le BAPE, ce règlement est légal et 
toujours en vigueur, tel que l’avait confirmé Mme Normandeau au moment de son 
adoption. Et un communiqué de presse a été émis par la municipalité pour faire unc mise 
au point le 14 décembre 2006. Ce communiqué sc retrouve dans l’annexe 7. 

Le promoteur reconnaît lui-même dans son étude d’impact (Réponse à la question QC- 
161) le rôle dc la société civile à protégcr ses citoyens. ((Afin d’encadrer les activités 
humaines et dc protéger les individus la société s’est dotée dc lois et de règlcmcnts qui 
encadrent l’émergence de projets de développement )) 

La Municipalité dc Beaumont a agi de façon responsable, dans le cadre dc ce que la loi 
lui permettait, dans le but de protégcr ses citoycns. Les avantages fiscaux quc la 
municipalité aurait pu se prévaloir, tout autant que Lévis, n’ont pas prévalu sur la qualité 
dc vie et la sécurité des citoyens. Beaumont respecte l’exprcssion démocratique de ses 
citoycns et s’inscrit en harmonie avcc les objectifs de La Loi sur le Développcment 
Durable, adoptée par l’Assemblée Nationale. 

L.a population de Beaumont a choisi un autre type de diveloppemcnt, un développemcnt 
respectueux du milieu de vie, du schéma d’aménagement du territoire ct du patrimoine 
familial et naturcl. Ces choix ont pour but d’assurer un milieu de vie de qualité pour les 
gcnérations futures. Et comme l’a publié, Monsieur Provenchcr, dans Le Soleil, suite au 
r é f h d u m  : «La fierté a un village )) 

Et ce village a une population qui est capable de faire des choix éclaires et sages. 
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De plus, jusqu’à quel point la Municipalité de Beaumont pourrait-elle assumer 
l’organisation et le deploiement de mesures d’urgences, si, des citoyens de Beaumont 
devaient être touchés advenant la réalisation d’un tel projet? 

CONCLUSION 
Dans le présent document, nous avons voulu présenter une chronologie des faits ou d’évènements 
qui ne peuvent pas porter à confusion ei à interprétaiion. Ce soni ics faits véridiques qui se sont 
déroulés depuis le début, et de façon le plus réaliste possible, qui ont pu mettre en lumière 
l’évolution et le chemineineni de ce dossier pendant les trois dernieres années. 

La démarche entreprise à Beaumont s’inscrit dans l’optique d’une démocratie participaiive, Les 
citoyens se sont impliqués dans la prise de décision concernani un projet qui était susceptible 
d’avoir des répercussions majeures sur I’environnemeni et leur milieu de vie. Beaumont s’est 
donné les moyens démocratiques de prise de décision dans une perspective de développement 
durable. 

Tous les éléments présentés sont justifiés par une documentation retrouvée en annexe ei sur un 
disque compaci. 
Toute la littérature et articles du comité aviseur de Beaumont sont disponibles à la bibliothequc 
Luc Lacourcière de Beaumont.. 
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ANNEXE 1 

Composition du Conseil municipal 

2003-2004 

Maire : Monsieur Réal Lapierre, élu comme député pour le Bloc Québécois, donne sa démission à 
la mairie de Beaumont et déménage à Lévis en juin 2004. 

Madamc Monique Dreteau, conseillère district #1 
Madame Christine Massé, conseillère district #2 
Madame Nicole Picard, conseillère district 113, démissionne pour se présenter à la mairie dont les 
élections auront licu le 10 octobre 2004 
Monsieur Alain Kilgour, conseiller district 514 
Monsieur Simon Chouinard, conseillcr district # 5, démissionne en mai 2004 
Monsieur Donald Mercier, conseiller district #6 et maire suppléant jusqu’à l’élection du 10 
octobre 2004. 

Modifications du Conseil municipal au cours de l’automne 2004 
Monsieur Gilbert April, devient conseiller district #3 en remplacement de Madame Nicole Picard 
Monsieur Laval Larouche, devient conseiller district #5 en remplacement dc M. Simon Chouinard 
Monsieur André Goulet, élu maire en remplacement de Monsieur Réal Lapierre 

ZOOS-2007 

Novembre 2005 : Élections dans toutes les municipalités du Québec 

Maire : Monsieur André Goulet, réélu 

Monsieur Jean-Claude L‘Espérance, conseiller district #l  
Monsieur Kevin Lacroix, conseiller district #2 
Monsieur Jcan-Louis Lavoie, conseiller district 113 
Madame Louise Maranda, conseillère district 114 
Monsieur Laval Larouche, conseiller district 115 réélu 
Monsieur Donald Mercier, conseiller distric! 516 réélu 

Novembre 2006 : démisioïï de Monsieur Jean-Claude L’Espérance, conseiller district iil 
Élection prévue en mars 2007 
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ANNEXE 2 

CHKONO1,OGIE DES RlbO1,UTIONS EXTRMTES DE PKOCES VERBAUX AYANT 
T M I T  AU PROJET DE TERMINAL MÉTHANIEK DE GAZ MÉTKO 

LORS DE S É ~ C E S  ORDINAIRES ou SPÉCIALES 
DU CONSEIL MUNICIPAL. DE BEAUMONT 

5 avril 2004 : Session ordinaire 

Résolution No : 2004-04-39 
Projet de terminal méthanier - Gaz métro 

CONSIDÉRANT que Gaz Métro étudie un projet de terminal méthanier visant 6 mettre en place des 
installations de stockage et de vaporisation de gaz naturel liquéfié importé au Québec par bateau: 

CONSIDl5RANT que ce terminal méthanier devra être relié au réseau de distribution gazoduc Trans- 
Québec Maritime situé à Saint-Nicolas: 

CONSIDÉRANT que l’un des sites à l’étnde est situé dans ]’entourage des lignes d’Hydro-Québec sur le 
temtoire de Beaumont: 

CONSIDÉRANT que ]’implantation de la ligne d’électricité haute tension a considérablement hypothéqué 
le paysage de ce secteur et que la municipalité n’ajamais donné son aval à ces installations: 

CONSIDÉRANT qu’à ce jour, la municipalité n’a bénéficié d’aucune compensation financière résultant de 
cette occupation du territoire: 

CONSIDl?RAN’ï que les scénarios envisagés pour éliminer ou réduire l’impact de la présence des pylônes 
électriques n’ont connu aucun dénouement positif: 

CONSIDÉRANT que ce projet d’envergure aurait un impact économique majeur pour notre municipalité 
ainsi que pour les régions Chaudière-Appalaches et de Québec: 

CONSIDÉRANT que ce projet devra être soumis aux processus réglementaires et environnementaux 
habituellement exigés pour un projet de cette nature: 

CONSID~RANf  que seul un projet de cetie nature pourrait s’implanter a cet endroit compte tenu des 
contraintes amenées par les pylônes d’Rydro-Québec, 

EN CONSÉQUENCE. 

IL EST PROPOSe PAK MONSIEUR SIMON CHOUINNU) 
APPUYÉ PAR MONSIEUR ALAIN KILGOUR 
ET RÉSO1.C 
QUE la Municipalité de Beaumont informe les autorités concernées de Gaz -Métro qu’elle exige une étude 
d’impacts du projet d’implantation d’un terminai méthanier lequel projet sera soumis également aux 
processus de consultations et d’autorisations des différentes autorités gouvernementales concernées dont 
notamment le Bureau des audiences publiques en cnvironnemeni‘ les autorités fédéraies responsables et la 
municipalité qui voudra ainsi s’assurcr que le ledit projet fasse l’objet de rencontres de consultation aupràs 
de ces citoyens afin que ces derniers puissent décider officiellement par scrutin référendaire. 
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3 MAI 2004 : Session ordinaire 

RÉSOLUTION No : 2004-05-53 
Dépôt d’une pétition 

Monsieur Gaétan Paradis, dépose une pétition de 650 noms demandant au Conseil municipal de tout faire 
en leur pouvoir pour bloquer le projet de terminal méthanier de Gaz Métro à Beaumont compte tenu des 
risques qu’il représente pour I’environnenicnt. la santé et la sécurité. 

RÉSOIAJTION No : 2004-05-54 
Projet d e  terminal inéthlinicr - Demande d e  citoyens 

CONSIDÉKANI‘ qu’un projet de résolution a été déposé par un groupe de citoyens concernant le projet 
d’un terminal méthanier par Gaz« Métro B Beaumont: 

CONSIDÉRANT que ledit projet de résolution demande l’annulation de la résolution 2004-04-39 et le 
refus de permettre la constniction et la mise en opération d’un terminal méthanier dans la municipalité de 
Beaumont; 

CONSIDÉRA“ que ie Conseil municipal n’est ni pour ni contre ce projet à cette étape; 

CONSIDÉRANT que le Conseil municipal s’est eiigagé à tenir un référcndum sur ce dossier et à en 
respecter le résultat. 

I I -  EST PKOPOSB PAR MADAME CHRISTINE MASSI? 
APPUYÉ PAR MADAME NICOLE: PICARD 
ET RÉSOLU 

QUE le Conseil municipale rejette le projet de résolution déposé par un groupe de çitoyeiis concernaiit le 
projet de terminal méthanier par Gaz Métro à Beaumont. 

ADOPTÉ À L W N A N I M I T ~  DES CONSEILLERS 

7 JUIN 2004 : Session ordinaire 

RhSOLUTION No. : 2004-06-73 
Mandat professionnel 

CONSIDeRANT que dans le cadre du projet de terminal méthanier projeté par Gaz Métro ct ses 
partenaires, il y a lieu d’apporter un support et maximiser l’information disponible au comité aviseur local 
dans le cadre d’échanges et de boime relation. 

IL EST PKOPOSÉ PAR MONSIEUR ALAIN KILGOUR 
APPUYÉ PAR MADAME CHRISTIKE MASSfi 
l i ï  KÉSOLU 

QUE la bhicipal i té  de Beaumont donne un mandat à la firme Forget Aubin visant entre autre à Elaborer 
un plan d’action municipal, mettre en place. animer et soutenir un comitC aviseur locel, Elaborer les 
communicaiions et établir une stiucture de d a t i o n  avec Gaz Métro et assurer le contact d’experts 
indépendants sur ce dossier. 

AD0Pî.f; À 1~’UNNIMll’fi DES CONESII.I.ERS 
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RÉSOLUIION No. : 2004-06-74 
Comité aviseur - Projet de terminal méthanier 

CONS~DÉRANT QUE pour favoriser un débat sain et maximiser l’information i la population, la 
municipalité a annoncé la formation d’un comité aviseur lors de la séance du Conseil municipal du 3 mai 
2004; 

RAWï QUE le comité aura pour rôles de 
Effectuer un suivi rigoureux du projet et de ses répercussions dans le milieu; 
informer les intervenants sur la nature du projet, les fchéanciers, l’état d’avancement des 
différentes études et audiences et les impacts sur notre municipalité; 
Vulgariser les informations et les études disponibles; 
Faciliter la prise en considération des préoccupations et des attentes locales; 
Évaluer en toute connaissance de cause les positions et solutions à envisager par la municipalité en 
fonction des impacts potentiels; 
Formuler des recommandations sur le projet pendant les différentes audiences publiques de 
consultations. 

CONSiDÉRANT QUE ce comité deviendra le lieu privilégié d’informations et d’échanges; 

CONSlDÉRANT Qu’en marge du comité aviseur local, des séances d’informations spécifiques auront lieu 
pour pennettre à la population de s’exprimer et d’émettre des interrogations sur ce projet. 

IL EST PROPOSÉ PAK MADAME c i i w r i N E  MAS& 

~r RÉSOLU 
APPUYÉ PAR MADAME NlCOLE PlCAKD 

QUE la Municipalité de Beaumont confirme la formation du Comité aviseur local sur le projet de terminal 
méthanier qui sera composé par un résidant de chaque district municipal, en plus d’un résidant du secteur 
potentiellement touché, d’un conseiller municipal et d’un responsable administratif; 

QUE les personnes suivantes soient nommées pour participer aux activités du Comité aviseur : 

District no 1 : M. Jean-Claude L’Espérance 
District no 2 : M. Louis Sénéchal 
District no 3 : À confirmer 
District no 4: M. Réjean Prévost 
District no 5 : M. Yves Saint-Laurent 

District no 6 : M. Jean-Piem Couture 

Conseiller municipal : M. Alain Kilgour 

QUE: le Conseil municipal recommande l’ajout de Monsieur Donald Labrie au sein du comité aviseur 

ADOPTÉ À l .‘UNANlMI’ï~ DES CONSEII.I.EKS 

M, Gaétan Paradis 
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RÉSOLUTION No, : 2004-06-75 
Demande financière it Gaz Métro 

CONSIDÉRANT que Gaz Métro a démontré un intéret dans l’établissement d’un port méthanier dans la 
Municipalité de BVdumont: 

ÇONSID6iRANT que ce projet inclut à la fois la construction d’une jetée pour la réception et le 
transbordement du gaz naturel liquéfié à partir d’un méthanier et la construction de rkservoirs 
d’entreposage pour le gaz naturel liquéfié: 

CONSIDÉRANT la nécessité d’obtenir de l’information sur les conséquences reliées à l’implantation d’un 
tel projet dans la Municipalité de Beaumont: 

CONSIDÉRAN’T les coûts élevés reliés à l’obtention d’une telle étude d’impact de la part d’une 
organisation crédible et indépendante; 

CONSIDÉRANT les faibles moyens financiers et techniques que possède la Municipalité de Beaumont. 

IL EST PKOPOSE PAK MAJIAME CHKISTINE MASSE APPUYE PAK MONSIEUR ALNN 
KILGOUR ET KÉSOLU 

QUE la Municipalité de Beaumont demande aux autorités de Gaz Métro l’octroi de fonds nécessaires afin 
d’obtenir une étude indépendante sur les conséquences éventuelles de la construction et de la mise en 
opération d’un port méthanier dans la Municipalité de Beaumont. 

ADOPTF: À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLEKS, 
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7 septembre 2004 : Session régulière 

RÉSOLUTION No. : 2004-09-160 
Résolution de demande de financement pour le comité aviseur au projet Rabaska de 
la Municipalité de Beaumont 

CONSIDÉRANT que Gaz Métro et ses partenaires dans le projet (( Rabaska D projettent d'établir un 
terminal méthanier en totalité ou en partie sur le territoire de la Municipalité de Beaumont : 

CONSIIlÉRAN?' Qu'une partie des installations seraient localisées en bordure etiou à l'intérieur des 
limites de la ville de Lévis; 

CONSIIlÉKANT les impacts et retombées majeurs pour la Municipalité de Beaumont, la Ville de Lévis, la 
MKC de Bellechasse, la région Chaudière-Appalaches et les régions environnantes; 

CONSlIlÉRANT la nécessité d'obtenir au préalable de l'information sur les conséquences reliées a 
l'implantation d'un tel projet dans la Municipalité de Beaumont, les coûts élevés reliés à I'obtciition 
d'études d'impact par des organisations crédibles et indépendantes; 

En conséquence : 

ILE EST PROPOSÉ PAR MADAME NICOLE PICARD 
APPUYÉ PAR MADAME CI-IRISlINE MASSÉ 
ET RÉSOLU 

QUE la Municipalité de Beaumont sollicite l'appui financier des députés fédéral et provincial, de la MRC. 
De Bellechasse, de la Ville de Lévis ainsi que tout autre organisme rCgional à vocation économique afin de 
supporter les travaux du comité aviseur dans sa démarche d'information de la population. 

ADOPTÉ À L'UNNIMITÉ DES CONSEII.LERS 

RÉSOLUTION No. : 2004-09-161 
Résolution mandat à la firme Stabilis 

CONSIDÉRANT que Gaz Métro et ses partenaires 
terminal méthanicr en totalité ou en partie sur le territoire de la municipalité de Beaumont; 

CONSiIll?RA?'ï que l'on doit faire une étude sur les risques et la sécurité des installations projetées; 

En conséquence : 

IL EST PROPOSÉ PAR MONSlEUR ALAIN KILGOUR 
APPUYfi PAR MADAME CflKlSTlNE MASSÉ 

dans le projet (( Rabaska D projettent détaablir un 

QUE la Municipalité de Beaumont accorde un mandat a la fimie Stabilis pour faire une éiudc sur les 
risques et la sécurité des installations projetées conformément i la proposition déposée pour la somme 
totale de 14.990.00$ 

Le préambule de la présente en fait partie inïégrante 

ADOPTÉ À l.'UNAr;lMIïi< DES CONSEXI.JXS 
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4 OCTOBRE 2004 : Session ordinaire 

RgSOLUTION No. : 2004-10-186 
Résolution décrétant un référendum consultatif sur le projet Kabaska 

CONSIDÉRANT que le Conseil municipal de Beaumont s’est engagé a tenir un référendum consultatif sur 
le projet Rabaska; 

CONSIDÉRANT que le comité aviseur formé par le Conseil municipal propose que ce référendum se 
tienne le 5 Décembre 2004 

En conséquence : 

IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR LAVAL LAROUCI,IE 
APPUYÉ PAR MADAME CHRISTINE MASSÉ ET RÉSOLU 

QUE le Conseil de la Municipalité de Beaumont décrète le 05 Décembre 2004 pour la tenue du référendum 
consultatif sur le projet Rabaska. 

QUE le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

25 OCTOBRE 2004 : Session spéciale 

RkSOI.U’l1ON No. : 2004-10-190 
Adoption de la question portant sur le référendum consultatif sur le projet Kabaska 

CONSIDÉRANT que le Conseil municipal de la Municipalité de Beaumont dans sa résolution numéro 
2004-10-186 décrétait la tenue d’un scrutin référendaire le 5 décembre 2004 sur le projet Rabaska; 

CONSIDÉRANT que l’article 514 L.E.R.M. prévoit que le Conseil adopte par résolution la question qui 
sera soumise lors du scrutin référendaire : 

En conséquence, 

IL EST PROPOSOÉ PAR MONSIEUR ALAIN KILGOUK 

ET RÉSOLU 
APPUYÉ PAR MONSIEUR DONALD MERCIER 

QUE le Conseil de la Municipalité de Beaumont adopte la question suivante qui sera soumise aux 
personnes habiles a voter lors du scrutin référendaire du 5 décembre 2004 portant sur le projet Rabaska; 

G Approuvez-vons I’implantatioti d’un Terminal méthanier dans la  Municipalité de Beaumont tel 
que présentée par Gaz Métro projet Kabaska >> 

QUE le Conseil conformément à l’article 517 L.E.R.M., tiendra le scrutin référendaire sans que ne 
s‘appliquent les dispositions du chapitre IV L.E.R.M. 

QUE le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante 

ADOPTÉ À l.’L?Jh-IMliÉ DES CONSI3Ll.ERS 

34 



RESOLUTION No. : 2004- 1 O- i 9 i 
Mandat à IMonsieur Jean-Mare Bergevin analyste 

CONSIDÉKANT que le projet d’implantation d’un port méthanier apporte des enjeux tant positifs que 
négatifs; 

CONSDIÉRANT qu’il y a lieu de faire la liste des enjeux positifs et négatifs d’un tel projet dans une 
perspective économique : 

EN COSS&QUENCE. 

IL EST PROPOSÉ PAR MADAME CHRISTINE MASSÉ 
APPUYÉ PAR MONSIEUR ALAIN KILGOUR 
ET RÉSOLU 

QUE le Conseil Municipalité de Beaumont mandate Monsieur Jean-Marc Bergevin à préparer 
économique du projet Rabaska, tel que prévu dans offre de services, daté du 13 octobre 2004. 

QUE le Conseil octroie un montant maximal de 4 700 $ plus taxes pour la préparation de ce dossier. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

l’analyse 

1 novembre 2004 : Session ordinaire 

Résolu t ionNo.  : 2004-1 1.197 
Projet de terminal méthanier du groupe Rabaska 

CONSIDÉRANT que les citoyens(nes) de Beaumont ont exprimé majoritairemînt leur opposition à ce 
projet depuis son annonce; 

CONSIDÉRANT que la population de Beaumont veut garder à tout prix sa région à aspects récréo- 
touristique et patrimonial, se refuse carrément à tout changement de vocation; 
CONSIDÉRANT l’élection par acclamation de Monsieur 1.aval Larouche le i 7 septembre dernier comme 
Conseiller confirmant la position des citoyens(nes) de nommer des représentants qui se sont identifiés 
contre ce projet; 

CONSIDÉRANT qu’une grande majorité de la population de Beaumont aé élu un candidat à la mairie qui 
s’était prononcé conire l’implantation d’un terminal méthanier à Beaumont, projet Rabaska. 

11, EST PROPOSÉ PAR MONSIEL‘R ANDRÉ GOULFI 
APPUYÉ PAR MONSIEUR LAVAL LAROUCHE 

QUE le Conseil s’opposc fermement au projet d’iniplantation du terminal méthanier dur groupe Rabaska 
sur le territoire de la Municipalité de Beaumont. 

Votent coiitre la proposition, Madame Cliristine Massé. Madame Monique Breteau, Monsieur Alain 
Kilgour et Monsieur Donald Mercier. 
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6 DÉCEMBRE 2004 : Session régulière 

RÉSOLUTION No. : 2004-12-216 
Pr i se  de position du Conseil  municipal  sur le projet Rabaska 

CONSIDÉRAVT que le Conseil municipal s’est prononcé en faveur de la tenue d’un référendum 
consultatif sur le projet Rabaska dans sa résolution 2004-10-186 

CONSIDÉRANT que les çitoyens(nes) de Beaumont ont exprimé leur opinion en votant majoritairement 
contre l’implantation d’un tel projet dans la municipalité lors du référendum du 5 décembre dernier : 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSE PAR MONSIEC‘R LAVAL LAROUCHE 
APPUYÉ PAR MONSIEUR DONALD MERCIER 
ET RESOLU 

QUE le Conseil municipal de Beaumont, suite au résultat du référendum, s’oppose fermement au projet 
d’implantation d’un terminal méthanier du groupe Rabaska sur le territoire de la Municipalité de 
Beaumont. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

10 JANVIER 2005 : Session régulière 

RÉSOLUTION 80. : 2005-01-15 
Dissolution du Comité aviseur  

CONSDIÉRANT que le Comité aviseur a terminé son mandat sur dossier du pori méthanier; 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de dissoudre ce Comité : 

EN CONSÉQUENCE. 

IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR DONALD MERCIER 
APPWÉ DE MADAME MONIQUE BRETEAU 
E l  RÉSOLU 

QUE le Conseil municipal confirme la dissolution du Comité aviseur formé pour le dossier du pori 
méthanier; 

Que LE Conseil municipal tient à remercier l’ensemble des représentants du Coniiti aviseur pour 
la qualité du travail et de la grande implication de chaque membre tout au long du projet. 

A U O P I ~  A L‘UYAIMI,I~J: DES CONSEILLEKS 
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KÉSOLUTION No. : 2005-01-16 
Affichage concernant le projet du port méthanier 

CONSDIEKANT que la problématique de l’installation d’afiiches que certains citoyens ont mis sur leur 
propriété dans le dossier du port méthanier a été soulevée lors de l’assemblée du 6 décembre dernier; 

CONSIDÉRANI’ que les membres du Conseil municipal n’étaient pas en mesure de prendre une décision 
de façon juste et éclairée à raison du manque d’information sur cette problématique en terme de 
réglementation; 

CONSID6RANl‘ que le Conseil a mentionné qu’il donnerait une réponse au début de l’année 2005 sur ce 
dossier; 

CONSIDÉRANT que les membres du Conseil ont pris connaissance de la réglementation municipale et que 
l’affichage sur le port méthanier pourrait faire partie de  l’article 63 du règlement de zonage, niais que les 
articles laissent place à interprétation; 

CONSIDÉRANT le caractère exceptionnel du projet d’implaiitation du port méthanier sur le territoire de la 
municipalité : 

EN CONSÉQUENCE, 

II. EST PROPOS6 PAR MONSIEUR DONALD MERCIER 

ET RÉSOLU 

QUE le Conseil municipal demande aux citoyens ayant installé des pancartes sur leur propsiété de les 
retirer au plus tard le l e  avril 2005. 

ADOPT‘É À L’UNNIMI1 DES CONSEII.I.ERS 

APPUYE PAR MADAME CHRISTINE MASSÉ 

RÉSOLUTION No. : 2005-01-017 
Projet Rabaska 

CONSIDÉRANT que la population de Beaumont s’est prononcée par référendum contre l’implantation 
d’un port méthanier sur son territoire : 

EN CONSÉQUENCE. 

II. EST PROPOSE PAR MONSIEUR DONALD MERCIER 
APPWt?  PAR MONSIEUR LAVAI. LAKOUCIIE 
EI RÉ3üL.U 

QUE le Conseil municipal avise Gaz Métropolitain et ses partenaires quc la Municipalite de Beaumont va 
s’opposer fermement à l’implantation d’un terminai méthanier à proximité de son territoire tel qu’il 
apparaît au projet de Rabaska les trois sites retenus pour I’implaiitation du port méthanier dans la ville de 
Lévis. 

ADOPTt? A I.’UNANIMl’l‘€? DES CONSEILLERS 
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5 décembre 2005 : Session régulière 

&SOLCllON No. : 2005-12-318 
Avis de motion règlement 523 (( Règlement concernant la protection contre 

l’emmagasinage ou l’usage de produits ou substances dangereuses pour la santé ou la 
sécurité publique sur le territoire de la municipalité ou dans un rayon de 1 km a l’extérieur 
de celui-ci conformément à l’article 555 par. 7.1 du Code municipal du  Québec. 

Un avis de motion est par la présente donné par MONSIEUR LAVAI.. LAROUCHE à l’effet qu’un 
règlement concernant la protection contre l’emmagasinage ou l’usage de produits ou substances 
dangereuses pour la vanté ou la sécurité publique sur le territoirc de la municipalité ou dans un rayon de I 
km à I’exterieur de celui-ci sera proposé pour adoption à une séance ultérieure conformément à I’ariicle 
555 par. 7.1 du Code municipal du Québec. 

19 décembre 2005 : Session spéciale 

RÉSOLUTION No. : 2005-12-327 
Adoption du règlement numéro 523 
(< Règlement relatif a l’entreposage de certains produits combustibles, explosifs, 
inflammables ou autrement dangereux. >> 

Le Directeur général fait lecture du règlement aux personnes présentes dans l’assistance. 

IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR LAVAL LAROUCHE 
APPUYE PAR MADAME LOUISE MARANDA 
ET RÉSOLU 

QUE le Conseil municipal adopte le règlement numéro 523 ((Règlement relatif à l’entreposage de certains 
produits combustibles, explosifs, inflammables ou auirement dangereux. )) 

ADOPTÉE À LA MAJOKITE? DES CONSEILLEKS 

4 conseillers votent pour et 2 conseillers votent contre 
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ANNEXE 3 

FEUILLE DE ROUTE DU COMITÉ AVISEUR LOCAL 

Objectif général 

Amorcer uiie procédure de coiicertatioii et d’échaiiges eiitre les différeiits ititerveiiaiits de 
Beaumont iiiterpellés par le dossier afin d’effectuer uii suivi coiistaiit et d’être eii mesure 
d’évaluer les teiiaiits et aboutissaiits du projet de port méthaiiier eii plus de proposer, le cas 
échéant, des solutioiis durables teiiaiit eii compte l’acceptabilité sociale du milicu. 

Rôles particuliers du comité 

Effectuer un suivi rigoureux du projet de port méthaiiier et ses répercussioiis daiis le 
milicu. 
Informer les iiiterveiiaiits sur la iiature du projet, les échéaiiciers, l’état d’avaiicemeiit des 
différeiites études et audieiiccs et le rôle joué par la muiiicipalité (ex. iiifomiations 
dispoiiibles, iiiipacts SUT I’eiivironnemeiit, retombées écoiiomiques, impacts sociaux, 
coiitraiiites techniques et politiques, etc.) 
Vulgariser les iiifomiatioiis et les études dispoiiibles auprès des membres du comité 
aviseur local et de la populatioii eii géiiéral. 
Faciliter la prise en considération des préoccupatioiis ct des atteiites locales. 
Permeîtrc d’évaluer eii toute connaissaiice de cause les positioiis et les solutioiis 
eiivisageables pour la muiiicipalité eii connaissaiits les impacts poteiitiels. 
Proposer des recommandations sur Ic projet de port méthaiiier daiis le cadrc des 
différeiites audiciices publiques. 
Faciliter la préparation du référendum eii s’assuraiit que toutes les parties disposeut 
d’uiie iiifomiatioii claire et cohéreiite. 

Composition du comité : 
Municipalité de Beaumont : 2 représentants dont un conseiller mutficipal et LUI 

respoiisablc administratif 
Société civile de Beaumoiit : 7 représeiitaiits doiit uii résidaiit de chaque district 

muiiicipal et uii résidaiit supplémeiitaire du secteur poteiitiellemeiit touché 
Total 9 personnes 

Fonctionnement général du comité 

La ïimic Forget-Aubiii agit wmme animateur et s’occupe des tâches administratives 
suivaiitcs : coiivocaiion, ordre du jour ct comptc-reiidu; 
II s’agit d’tiii comité d’iiifomiation et d’échaiige et iioii pas d’uii comité délibérant (pas de 
vote); 
II s’agit d’uii comité composé d’intervenants de la municipalité, par contre des personnes 
rcssourccs pourrotit participer aux rencontres au besoiii (exemples : experts cxtemes, 
professeurs spécialistes, miiiistères et autres organismes, représentaiits dc Gaz MBro, 
etc.). 



Bilan du comité aviscur 
> 20 rencontres hebdomadaires, 

dont 3 avec les reprksentants du projet Rabaska 

Dans un ler temps : 
Recherche de littérature 

(Consultation d’environ 50 documents officiels, Plus de 223 articles de presse sur disque compact 
accompagnant le mémoire) 
-+ Participation de Gaz Métro et de ses partenaires 

-t Compréhension générale de l’industrie du gaz naturel, lois régissantes,. . . 

En deuxibme lieu : 
b Recherche et rencontres avec différents professionnels 

b Demande d’aide financii-re 
b 
D 

Publication de 4 bulletins municipaux 
De très nombreuses heures investies bénévolement 

PLAN DE LA SOIRÉE : 16 novembre 2004 

PREMIÈRE PARTIE : 
PRÉSENTATION DES TRAVAUX RÉALISÉS 

1. Présentation et bienvenue (5 minutes) 
t Présentation du comité aviseur 
t Présentation du modérateur 
i Présentation des participants 

Bilan du comité aviseur (25 minutes) 2. 
# Mandat 
t Bilan 
t Présentation du projet Rabaska 

3. L’enjeu sécurité (25 minutes) 
# Firme Stabilis 

4. L’enjeu économique (15 minutes) 
# M. Jean-Marc Bergevin, B.E.S.T.E 

DEUXIÈME PARTIE : 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

1. Questions aux personnes-ressources 
t Voir règles de  fonctionnement 

2. Conclusion et suivi de la rencontre 
Réactions des membres du comité 
Centres d e  documentation, site web et rapport du comité 

t 
t 
# Remerciçmenis 
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ANNEXE 4 

# Document 
dé3osé 
DB16 

Dans cette annexe sont identifiées les différents rapports qui ont été présentés lors 
de la soirée d'informations a la population, le 16 novembre 2004 

Ces rapports ont été déposés sur le site du BAPE et présentés dans la section, DB, 
des documents déposés par les personnes ressources. Le tableau suivant permettra 
un  repérage plus rapide. 

Titre du rapport 

Dr. l a m e s  A. FAY Public safety issues at the proposed Beaumont 
LNG terminal étude demandée par le comité consultat i f  de la 

DB 18 

1 Ville de Beaumont 2 4  septembre 2004 
1 BUREAU D'ETUDES STRATEGIOUES ET TECHNIOUES EN DB 17 

ECONOMIQUE. Version préliminaire d'une analyie économique du 
projet de port méthanier a Beaumont, 3 novembre 2004 
STABILIS. Modélisation des conséquences d'accidents majeurs 

DB 19 
pouvant survenir dans un port méthanier, 16 novembre 2004 
Daniel SYLVESTRE - MEMBRE DE L'ORDRE DES EVALUATEURS 
AGRÉÉS DU QUÉBEC. Commentaires sur les principes 

DB 20 

1 demande du comité consultatif . de la Ville de Beaumont . . . ----. . _ _ _ _ .  
IN1 2 1 CONSEIL REGIONAL DE L'ENVIRONNEMENT DE LA C H A U D I È K  

d'expropriation a la demande du comité consultatif de la Ville de 
Beaumont 
Clermont BOURGET - URBANISTE. Commentaires sur l'impact du 
projet de port méthanier sur le paysage de Beaumont faits à la 

~ ~ ~. . 
APPALACHES. Synthèse des enjeux environnementaux et de 
développement durable liés au projet Rabaska, 
11 novembre 2004 

Dans cette annexe; les documents déposés par le promoteur et avec lesquels, les inenibres du Comité 
aviseur ont travaillé se retrouvent également sur le site du BAPE 

PRI AVIS DE PROJET 
IMPLANTATION D'UN TEKMINAL Mf?ïI~l.ANIER ET DES 
STRUCTURES COHNEXES 
AVRIL 2004 

DU45 PROJET RAUASKA 
IMPLANTATATION D'UN TEKMIN.41. MF"BANII':R 
DESCRIPTION DE PROJET 
JUIN 2004 
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ANNEXE 5 

Allocutions des membres du comité aviseur 
Lors de la soirée du 16 novembre 2004 

ALLOCUTION DE LUCIE LEFEBVRE, 

Par la présente, j e  tentcrai de vous faire part dc mon chemincment dans le dossier du 
projet Rabaska. Mon proccssus d’analyse se veut rationnel et appuyé tout au long par la 
documcntation disponible. 
En avril 2004, je me réjouis comme bicn d’autres dc la venue d’un tel projet dans notrc 
municipalité. Je lis les journaux, j’écoute les bulletins d’informations et j c  conclus qu’il 
s’agit probablemcnt d’un projet adéquat et bénéfique pour nous, les Beaumontois. À ce 
moment, le mouvement de protestation déjà initié ne me préoccupe guère croyant à tord 
qu’il s’agit d’un conflit d’intérêt entre citoyens de Beaumont. Jusqu’au jour où un ami, 
travaillant à la ccntralc nucléairc de Gentilly, me recommande de m’informer davantage 
sur le sujet, le projet ne correspondant peut-être pas à l’image dont jc  m’étais faite. 
Nous sommes en mai; c’est alors que j’entreprends une recherche d’informations 
diverses. Et comme ce que je découvre progrcssivement m’amène à me poser encore plus 
de questions, j e  redouble d’énergie ct approfondis mes connaissances sur l’univers du gaz 
naturcl ct ses caractéristiques. Ainsi, cn juin 2004, je  me joins au comité aviseur et 
comble le poste laissé vacant par un citoyen du district #3.  
Suite aux nombreuses lccturcs ct réflexions cffecîuées depuis ce temps, i l  m’apparaît 
évident qu’un projet tel quc celui annoncé par Gaz Métro et ses partcnaircs ne convient 
pas à notre municipalité. Les impacts de l’implantation d’un port méthanier à Beaumont- 
Ville Guay s’avèrent majeurs et changeraient à tout jamais le paysage et la vocation de 
Beaumont, village que nous avons choisi pour les beautés et la tranquillité qu’il offre. De 
surcroît, la notion de sécurité dcmcure elle aussi importante et s’ajoute à la liste des 
éléments justifiant l’opposition au projet. 
Je déplore égalcment l’attitude des responsablcs du projet dont M. Glenn Kelly. Ces gens, 
pourtant professionnels, ont fait montre d’un manque de transparencc et de collaboration 
significatif. Ils prenncnt de nombrcuses semaines à répondre à nos questions en lien avec 
des informations connues à ce jour (I’excusc de l’attente des études d’impact ne 
s’applique pas à tous les délais qu’ils ont bicn voulu nous faire subir); ils demeurent 
silencicux durant les deux derniers mois, et aujourd’hui, à une semaine du référendum, ils 
tentent de procéder à unc opération séduction. Ils s’affichent soudainemcnt dans tous les 
médias en promettant de grande somme d’argent et en diminuant l’importance relative de 
la sécurité d’un tel projet implanté dans un milicu habité. 
Pour l’ensemble des raisons mentionnées dans le rapport du comité aviseur dont jc  fais 
partie ct pour Ic respcct de la municipalité de Beaumont, j e  me prononce sincérement 
contre le projet d’implantation d’un port méthanier chez nous, qu’il s’agisse de Rabaska 
ou de tout autre similaire. 
Lucie Lefebvre, résidante de Beaumont depuis 1989. 

MEMBRE DU COMITÉ AVISEUR, DISTRICT #3 



BEAUMONT, À L’HEURE DES CHOIX.. . 
Bienvenue à Beaumont, l’un des principaux villages patrimoniaux québécois. Dès votre entrée 
par le côté oucst, vous apercevez quelques maisons bâties sous le régime français. Adinircz le 
manoir Hcarn nichée sur la colline du côté sud. Il a repris toute sa splendeur depuis que Hydro- 
Québec, à la demande des citoyens de Beaumont et de l’île d’Orléans, a fait passer sa lignc de 
distribution électrique sous le fleuvc. Arrivé au coeur du village, prenez a gauche sur la me du 
Domaine. Vous pourrez y visiter l’église construite en 1733, l’ancien presbytère bâti en 1722 
devenu bibliothèque et les deux chapelles de  procession érigées le long du chemin. De 
nombreuses inaisons ancestrales y sont également situées. Vous dénicherez des trésors dans les 
galeries d’art et boutiques d’artisanat ou vous reposerez un moment sur la terrasse d’un café. 
Reprenant la route du Fleuve vers l’est, vous découvrirez l’un dcs plus beaux secteurs dc 
Beaumont avec ses maisons patrimoniales parsemées parmi les tcrres fleurant bon la campagne 
ou nichées le long du fleuve, en face de l’île d’Orléans. Vous finirez votre promenade en visitant 
le moulin de Beaumont. 
Voilà la raison pour laquelle j e  suis contre le projet Rabaska, comme tout autre projet industriel 
lourd. Ce type de projet amène un développement industriel majeur dans le secteur où il se situe. 
J’entends déjà le gouvernement annoncer la construction d’une centrale thermique au gaz naturel 
dans ce secteur. Toute la partie ouest de  la municipalité serait défigurée à moyen terme si nous 
laissons ce type d’industrie s’y installer. Je suis pour l’établissement de petites usincs 
manufacturières non polluantes, sécuritaircs, qui procurent de l’emploi à la population locale, 
dans un secteur bien défini de la municipalité. Je suis pour le développement résidentiel bicn géré 
et le maintien de la vocation agricole du temtoire. Je suis pour la préservation et la mise en valeur 
du patrimoinc architectural, culturel et environnemental de Beaumont. 
La question qui se poscra au lendemain du 5 décembre est celle-ci : si nous ne voulons pas de 
gros projets industricls dans la municipalité, que voulons-nous pour l’avenir de Beaumont? Il 
nous faudra trouver la réponse à cette question et prendre les moyens pour y parvenir ensemble, 
agir et non réagir, bien représentés par nos élus municipaux. 
Merci. 
Gaétan Paradis, membre du comité aviscur district #5 

PRISE DE POSITION SUR LE PROJET DE TERMINAL 
MÉTH ANIER 
Pourquoi ce projet est-il présente a fa municipalité de Beaumont ? 
En raison du resserrement de l’offre et de la demande, de la pression à la hausse dcs prix 
le gaz naturel liquéfié devient de plus en plus compétitif. Pour des motifs de 
diversification des approvisionnements les promoteurs soit Gaz Métro, Enbridge et Gaz 
de France proposent le secteur Ville Guay-Beaumont comme site idéal d’implantation. 
Pourquoi, parce que les conditions techniques ci économiques en font le site de choix et 
que ce marché semble avoir un avenir très profitable. 

Comment Beaumont comme municipalité devrait-ciie se percevoir ? 
1.e débat déclenché par la proposition de terminal méthanier a soulevé beaucoup de 
questions en regard de la vison à court ei à long tcrme de la municipalité, 1.e dernier 
projet de plan d’aménagement proposé en novembre 2003 en résume bien les grandes 
orientations d’aménagemcnt du tcrritoire et j’cn site la conclusion; 
<< Le ~erritoire Beiiirni<moi.s se rit& !&.y particulier. /i I~.foi.s urbain ei rural, le 
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territoire de la municipulité regorge d’intérêt pour le~s agriculteurs, les historiens, les 
mordus dupatrimoine, les touristes et les amants de I n  nature. Les terres ugricoles sont 
riches et gdnéreuses, le village uccueillunt, vivant et dynumique et lejleuve Saint.. 
Laurent toujourir aussi attruyant. Le principal d é !  d’aménagement de la municipalité de 
Beaumont est peut-être de conposer uvec les multiple.s,fucette.s qui caractérise la 
municipaliti:. La cohabitation entre ocrivit& agricoles et secteurs résidentiels n ’avt pas 
toujour.s,fricile Ù hurmoniser. De même, le tourisme et la villégiature constituent une 
importante source de revenus pour la municiprilité. La miinicipuliti: doit donc composer 
uvec les hesoius des usagers et ceux des résidents. Tant ceci démontre la richesse du 
milieu beaumontois, un lieu privilégii: qui o@e une qualité de vie exceptionnelle.» 

Comment ce projet peut-il s ’insérer dans la vision future de lu 
municipalité 1 
Contrairement au plan d’aménagement, le projet Rabaska cible Beaumont comme un 
secteur de développement industriel lourd. Ceci affectera de façon significative le 
développement et l’utilisation des terres et amènera des changements importants sur le 
plan visuel et environnemental tant sur le temtoire que sur la rive. Beaumont sera alors 
reconnue comme une communauté industrielle et basé sur le plan d’aménagement ceci va 
en profonde opposition avec la vision actuelle et future de la municipalité. 

Quels sont les risques associès à ces installations ? 
Les risques associés à ces installations sont bien connus ct l’étude conduite par la 
municipalité le démontre bien ( Stabilis ). Par ailleurs ces risqucs sont associés à la 
manipulation d’un produit dangereux. La perception du risque est un mécanisme 
complexe par lequel la probabilité d’un accident ct ses conséquences interviennent et 
habituellement cette perception devient significative lorsque les conséquences d’un 
accident sont majeurs. Je citerai par exemple, un accident de voiture à haute probabilitk 
et un accident d’avion à faible probabilité, pour la plupart des gens l’accident d’avion est 
reconnue comme étant le plus risqué en raison des impacts majeurs liés à un écrasement. 
Cette perception s’applique à ce genre d’installation et de plus il est convenu par le 
promoteur que les zones d’exclusions proposées n’éliminent pas les risques pour la santé 
et l’intégrité de la population environnante même si elles les atténuent. On propose donc 
par ce projet de taxer sa population de risques que les organismes règlementaires 
considèreront acceptables alors qu’actuellement cette population peut dormir en paix. 

Quels sont les impucts économiques du projet 1 
On peut certainement se référer à l’analyse économique proposée par Monsieur Bergevin 
de la firme BESTE elle aussi mandatée par la municipalité pour l’éclairer sur les impacts 
du projet. A la lumière de cette étude on comprend que les impacts locaux seront pour la 
plupart négatifs à court et à long terme et ceci impose unc réflexion profonde. Beaumont 
semble bel et bien a risque de perdre son identité, elle qui a réussi a échapper au spectre 
des fusions forcées par le passé. 

Et leputrimoine duns tout çu ? 
Bcaumont est perçue et avec raison comme un lieu de référence pour le patrimoine bâti. 
l i t  pour emprunter les phrases de M. Clermont Bourgct urbaniste et intéressé au 
patrimoine et plus particulièrement de Beaumont; «Beaumont est devenu un modde, un 
lieu rie rifirence ... Une imuge s’est crie,..celle d’un milieu mrul, charnpétre, respectueux 
de son p(i.ssé et en harmonie uvec l’environnement nuturel.» Comment encore une fois 
pouvons nous considérer que cc projet puisse morceler le temtoire de ce patrimoine bâti 
et qu’un parc industriel en vienne à remplacer cette zone de littoral si paisible. Un seul 
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argument s’impose et c’est le développement économique à tout prix, dicté tout azimut 
par ces chambres de commerce sans scrupules en quasi conflit d’intérêt. On en amve 
même à s’autoproclamer un médiateur dans ce dossier où la population concernée est 
rabrouCe au profit des intervenants économiques. L’image est devenue si grosse à présent 
que ; Mesdaines et Messieurs vous pouvez retourner sagement dans vos foyers et cesser 
de vous torturer les méninges avec ce projet. Au moment opportun nous vous révélerons 
ce qui est bien pour vous et ce sera dans votre intérêt sinon le nôtre et soyez certain que 
tous ces gens veulent votre bien et comptent bien l’avoir.. . 
Quelles sont les alternatives à ce projet de terminal méthanier ? 
Il est vraiment curieux de s’apercevoir que le seul site retenu par Rabaska soit le secteur 
de Ville Guay-Beaumont alors que son compétiteur principal tente actuellement de 
s’installer prés du port de Gros-Cacouna, site que le promoteur d’ici à reconnu comme 
inacceptable. De plus il s’est installé un vice de confiance lorsque qu’un partenaire de 
Gaz Métro soit Enbridge a révélé publiquement que plusieurs sites alternatifs étaient 
plausibles dans l’éventualité ou le projet initial était rejeté. La population ne sait plus qui 
croire dans cette affaire et les signaux contradictoires sont monnaies courantes depuis la 
présentation de ce  projet. Cette confiance et le dialogue que voulait instaurer ce 
promoteur s’est finalement évanouie et laisse place à une valse de tirage de ficelles 
politiques. Des alternatives ils en existent mais on semble nous les cacher pour des 
raisons obscures et ceci entretien un climat malsain oh l’on ne peut comparer des sites 
alternatifs. 

Conclusion 
Cette prise de position se veut personnelle et est basée sur la somme d’information qui a 
été accumulée au cours des neuf derniers mois. Cette position peut se prendre aussi 
simplement qu’à titre de père de famille qui doit veiller au bien être de celle-ci. Je peux 
aussi la prendre à titre de résident du secteur de la rue de Vitré qui est visée directement 
par ce projet ou comme membre du comité aviseur de la municipalité ou encore comme 
membre de la coalition Rabat-Joie et peut-être même comme citoyen de Beaumont mon 
village d’adoption depuis presque huit ans déjà. Peu importe, c’est avec la même rigueur 
dans l’analyse et la pensée que j’en suis venu aux mêmes conclusions. 
Dans tout ce débat j’ai la ferme impression que la simplicité a été mise au rancart et c’est 
pourquoi j e  prendrai position 21 titre de personne et de piire de famille. Pour tous les 
motifs invoqués et les réponses aux questions précédentes j e  crois fermement que ce 
projet ne cadre pas dans le développement social et économique de tna municipalité et ne 
correspond pas à un projet de développement durable acceptable. Ces motifs m’amènent 
ainsi à réfléchir sur les orientatioiis de la municipalité et seule la population peut y 
répondre. Je suis certain par ailleurs que la plupart d’entre nous, soriimes installés à 
Beaumont pour les attraits actuels du village qui cadrent três bien avec le plan 
d’aménagement proposé. 
Gaétan Paradis médecin urologue 
Membre du comité aviseur 
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BEAUMONT, À L’HEURE DES CHOIX.. . 
Bienvenue à Beaumont, l’un des principaux villages patrimoniaux québécois. Dés votre 
entrée par le côté ouest, vous apercevez quelques maisons bâties sous le régime français. 
Admirez le manoir Hearn nichée sur la colline du côté sud. 11 a repris toute sa splendeur 
depuis que Wydro-Québec, à la demande des citoyens de Beaumont et de l’île d’Orléans, 
a fait passer sa ligne de distribution électrique sous le fleuve. Arrivé au coeur du village, 
prenez à gauche sur la rue du Domaine. Vous pourrez y visiter l’église construite en 
1733, l’ancien presbytére bâti en 1722 devenu bibliothèque et les deux chapelles de 
procession érigées le long du chemin. De nombreuses maisons ancestrales y sont 
également situées. Vous dénicherez des trésors dans les galeries d’art et boutiques 
d’artisanat ou vous reposerez un moment sur la terrasse d’un café. Reprenant la route du 
Fleuve vers l’est, vous découvrirez l’un des plus beaux secteurs de Beaumont avec ses 
maisons patrimoniales parsemées parmi les terres fleurant bon la campagne ou nichées le 
long du fleuve, en face de l’île d’Orléans. Vous finirez votre promenade en visitant le 
moulin de Beaumont. 
Voilà la raison pour laquelle je suis contre le projet Rsbaska, comme tout autre projet 
industriel lourd. Ce type de projet amène un développement industriel majeur dans le 
secteur où il se situe. J’entends déjà le gouvernement annoncer la construction d’une 
centrale thermique au gaz naturel dans ce secteur. Toute la partie ouest de la municipalité 
serait défigurée à moyen terme si nous laissons ce type d’industrie s’y installer. Je suis 
pour l’établissement de petites usines manufacturières non polluantes, sécuritaires, qui 
procurent de l’emploi à la population locale, dans un secteur bien défini de la 
municipalité. Je suis pour le développernent résidentiel bien géré et le maintien de la 
vocation agricole du territoire. Je suis pour la préservation et la mise en valeur du 
patrimoine architectural, culturel et environnemental de Beaumont. 
La question qui se posera au lendemain du 5 décembre est celle-ci : si nous ne voulons 
pas de gros projets industriels dans la municipalité, que voulons-nous pour l’avenir de 
Beaumont? 11 nous faudra trouver la réponse à cette question et prendre les moyens pour 
y parvenir ensemble, agir et non réagir, bien représentés par nos élus municipaux. 
Merci. 
Jean-Claude L’Espércnce, membre du comité aviseur district fil  
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Notes de l’allocntion personnelle de Lonis Sénéchal lors de la soirée pnbliqne d’information 
do 16 novembre 2004 organisée par  le Comit6 avisenr de Beanmont snr  le projet de port 
méthanier (Rabaska) 
Mon nom est Louis Sénéchal et je représentc le secteur no 2 (Orléans). 
Je voudrais témoigner briivement de mon cheminement personnel sur ce dossier. Lorsque le 
projet Rabaska a été annoncé publiquement au printemps dernier, ma réaction initiale a été 
globalement positive. 
Au niveau professionnel, j’ai réalisé plusieurs projets industriels impliquant l’utilisation du gaz 
naturel et j’ai eu à maintes reprises la responsabilité d’usines où cette source d’énergie était 
largement utilisée. Je peux confirmer que ce combustible est très efficace et demeure sécuritaire 
lorsqu’il est utilisé en respectant les normes établies. 
Par ailleurs, au niveau personnel, je considérais que les retombées économiques pourraient être 
favorables à notre municipalité. Un accroissement des revenus fonciers permettrait plusieurs 
aniéliorations comme, par exemple, étendre le réseau d’aqueduc et améliorer la protection 
incendie. 11 n’y a pas encore d’aqueduc ni de bornes d’incendie dans la rue où j’habite. 
Lorsque la conseillère municipale de mon secteur, Mme Christine Massé, m’a demandé de faire 
partie du Comité aviseur, j’ai accepté ce mandat avec l’intention de m’informer davantage sur le 
GNL afin de prendre une position éclairée sur le projet d’implantation d’un terminal méthanier à 
Beaumont. Je peux affirmer que j’ai conservé tout au long de cet exercice une impartialité totale. 
Je ne suis membre d’aucun groupe de pression ou association qui militent pour ou contre le projet 
Rabaska et je n’ai pas pris position publiquement sw ce sujet jusqu’à maintenant. 
J’ai, dès le départ, accordé la plus haute priorité à l’aspect sécurité. Après avoir pris connaissance 
de nombreux rapports officiels, documents d’analyse et articles de journaux, publiés au sujet du 
GNL, et participé aux rencontres d’information du promoteur ainsi qu’à la quasi-totalité de toutes 
les rencontres du comité aviseur, j’en suis venu à la conclusion qu’une telle installation n’avait 
pas sa place sur un site habité. 
La réglementation actuellement en vibweur au Canada exige une zone de protection minimale de 
400 métres. 11 est vrai que les accidents impliquant le GNL sont très rares. Cependant, lorsque des 
accidents se sont produits par le passé, les conséquences ont été extrêmement graves. Nous avons 
encore la possibilité d’appliquer le principe de précaution en choisissant d’installer ce terminal 
méthanier dans un site non habitée. Plusieurs sites alternatifs techniquement acceptables et 
bénéficiant du niveau de sécurité requise, existent ailleurs au Québec. 
La zone de protection envisagée par le promoteur du projet Rabaska est insuffisante en cas de 
déversement majeur. 11 faut absolument prévoir une zone de protection de  plusieurs Kilomètres 
afin d’assurer la sécurité de la population. Cette exigence est impossible à mettrc en place dans un 
milieu habité comme celui de Beaumont. 
En conclusion, je  suis opposé à l’iiistallation d’un terminal méthanier à Beaumont et je  voterai 
contre ce projet lors du référendum du 5 décembre 2004. 
Louis Sénéchal, ing. , membre du comité aviseur district #2 
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Allocution personnelle lors de la séance d’information du comité aviseur de 
Beaumont- 
Bonsoir, je ne vais que vous citer différents articles et rapports officiels qui m’ont 
semblés plus qu’opportuns. Si vous voulez les consulter tout-à l’heure, je demeure à votre 
disposition. 
Selon Transport Canada : (( Uii terminal méthanier doit-être situé loin d’agglomérations 
urbaines ou de banlieue. )) (1) 
Selon Santé Canada : (( Le plus grand risque découlerait d’une fuite de gaz naturel ou de 
liquide de gaz naturel [. . .] Selon l’importance de la fuite, la direction et la force des 
vents, le panache de vapeur pourrait se diriger vers des lieux habités à une concentration 
inflammable, impliquant ainsi le risque d’une catastroplie. (2) 
Gaz Métro et ses partenaires propose une zone d’exclusion de 400 mètres. Aux États- 
Unis i l  y a, présentement, une tendance lourde à implanter des terminaux méthaniers en 
mer, sur une plate-forme. (3) 
Ainsi, Crystal Eiiergy propose un site à 21 kin des côtes. Les promoteurs affirment qu’à 
cette distance, les risques pour la population sont réduits ou, de façon réaliste, éliminé. 

BHP Billiton propose, eux, un site à 34 kin sur la côte-ouest américaine. Ici, le promoteur 
affirme qu’à cette distance, les risques seront minimisés. (5) Gaz Métro et ses partenaires 
pendant ce temps nous proposent 400 métres! 
Je vous rappelle aussi que Trans-Canada Pipeline au B.A.P.E. en 1981 a affirmé qu’un 
nuage de vapeur pourra s’étendre jusqu’à 8 kin du lieu de déversement avant qu’il n’y ait 
plus de risque d’inflammabilité. (6) 
Gaz De France, un des partcnaircs dc Gaz Métro dans le projet, et le représentant de Gaz de 
France qui est parmi nous ce soir me corrigera si je me trompe, possède déjà un site similaire à 
Fos-Sur-Mer, en France. Cet établissement est classé par le gouvernement français comme étant 
un site industriel à très haut taux de risque. Ce teminal méthanier est assujetti aux dispositions de 
la directive Seveso II. Les risques d’explosion et d’incendie font en sorte qu’aucune habitation à 
cet endroit se trouve à moins de 7 km. Présentement Gaz De France tente de doubler la capacité, 
donc la grosseur du site mais se bute à une fortc résistance de la population environnante. Notons 
ici que le site se rapprocherait à 2.5 km de la première habitation. (7) 

Le 19 janvier 2004, cn Algérie, un accident a fait pour I milliard de dollar américain de dommage 
dans un rayon de 2 km! 27 personnes y ont trouvés la mort et 78 autres ont été blessEs. La 
Commission de l’énergie de la Californie a rappelé aux 4 taminaux méthaniers aux États-Unis 
qu’ils devaient tenir compte de ce qui est amvé en Algérie. Un tel accident pourrait aussi leur 
arriver puisque eux aussi manipulent du GNL. (X) Un rapport au congrès va exactement dans le 
mime scns. (9) 

&’oublions pas, comme le disait Mine Batista tout à l’heure, que dans la direction des 
vents dominants se trouve une école primaire? une garderiei un centre pour personnes 
âgées, Le coeur du village se trouve aussi à un peu plus de 2 km du site d’implantation de 
Rabaska. N’oublions pas non plus qu’un tel projet défigurerait à jamais l’image récréo- 
touristique, agricole et résidentiel de la municipalité de Beaumont.. 

J’invite donc Gaz Métro et ses partenaires, tout coinme l’a fait Trans-Canada Pipeline à 
Harpswcll Port. Maine au printemps dernier, à prendre acte du résultat référendaire du 5 
décembre prochain et, qu’advenant un non: qu’il retire leur projet et ce sans délai. 

(4) 
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Yves St-Laurent 

Membre du comité Aviseui 

De la Municipalité de Beaumont 

( 1 )  :Processus D'examen Termpol, Transport Canada. 
( 2 )  littp:!/www.lic-se.~c.ca/hecs- 

sesc!selim/publications!miide canadiene/volume?/annexel enerpie partie2.litm 
(3) LNG's Marc11 to tlie Sea; Zeus Confercnce to Examine Key Issues, Timing 

Tuesday August 3 
(4) littp://~~~.crystalener~ylIc.com/pdf/media/LNGProiectDescriptionWeb.pdf 
(5) 

l i t ~ : / ~ ~ ~ ~ . ~ I ~ . ~ a . g ~ ~ / D i v i ~ i o n  PageslDEPMIDEPM Programs and Reports/B 
HP DEIS-R.litm 

( 6 )  Iittp://www.bape.pouv.qc.ca/sections/rapports/publications/bape005.pdf 
( 7 )  littp://www.pays-de-la-loire.drire.~ouv.fr/Env/ENV4/pdf/risques.pdf 
(8) litbJ://~~~.ünergy.ca.gov/ln~news items/2004-01 alneria factslieet.litml 
(9) 

iittp://www.enerpy.ca.gov~ln~documents/CRS RPT LNG INFRA SECURITY. 
- PDF 
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Voici ma position personnelle face au projet Rabaska, qui peut être différente de ma 
position de conseiller municipal, vous le comprendrez j’en suis sur : 

-l’information actuellement disponible est incomplète; 
-les études réaliçites à date par les intervenants externes mandater par le comité 
peuvent être qualifiées de préliminaire 
(ex. : rapport pour le projet de Port Cabrillo‘ en Californie : rapport d’environ 
2 200 pages); 
-je suis à l’aise, pour l’instant, avec l’aspect sécurité (tel qu’actuellement connu 
suite aux études de Stabilis, en autre); 
-les impacts économiques pourraient être intéressants localement, sans être le gros 
lot ((t jackpot »); 
-en ce qui le développement industriel du côté de Lévis, cela ne démarrera 
probablement pas sans la venu d’un projet majeur, donc pas à eourt terme même 
s’il y a eu beaucoup de tergiversation depuis plusieurs années; 
-cela n’est sûrement facile pour les résidents du secteur avoisinant, les maintes 
sont tout a fait justifiées et j e  comprends qu’il faut le vivre pour le savoir; 
-au niveau de  l’intégration sociale, il y a déjà une division profonde de la 
population, que le projet se réalise ou pas cela aura peu d’impact (la division 
restera pendant des années de toutes façon); 
-l’intégration dans le paysage sera très difficile; 
-en ce qui concerne une modification au zonage (qui ne permet pas actuellement 
ce type d’occupation) cela implique obligatoirement une consultation de la 
population par référendum, de même qu’au niveau du zonage agricole (CPTAQ); 
pourrait’il y avoir un décret gouvernemental (ce sera aux politiciens à répondre). 

Compte tenu que la réflexion complète n’a pas été faite, j’ai des réserves importantes. 
À condition que le promoteur fasse part Clairement de ses intentions et que le processus 
de consultation soit respecté peut importe le choix social qui en découlera, j’appui 
favorablement l’étude du projet. 
Alain Kilgour, 16 nov. 2004 
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ANNEXE 6 

3 avril 2004 
, ..avril 2004 

6 avril 2004 

30 avril 2004 

30 avril 2004 

30 avril 2004 

30 avril 2004 
1 mai 2004 

DANS LES MÉDIAS 

Gaz Métro opte pour Beaumont 
Les citoyens de Beaumont sortcnt 
les dents 
Des citoyens disent NON 
Furieux, des citoyens n’entendent 
rien aux compromis 
C’est confirmé Le port méthanier Journal Le Soleil 
sera aux limites de Beaumont 
Le projet de pori méthanier Journal Le Soleil 
soulève des inquiétudes 
Gaz Métro opte pour Lévis et 
Beaumont 
700 M$ et 1500 emplois à Lévis 
Gaz Métro relient le site de Ville- 
Cuay/Beaumont 

Journal Le Soleil 
Journal Le Soleil 

Journal Le Peuple 

LeJournaldeQuébec 

Le Journal de Québec 
Journal Le Peuple 

~ 

4 niai 2004 Les citoyens de Beaumont 
chauffent leur conseil municipal 

5 mai 2004 Port méthanier à Beaumont : Gaz 
Métro tente de rassurer les 
citoyens; 

7 mai 2004 Le patron de Gaz Métro 
comprend que la population suive 
le projet de près 

8 mai 2004 Le maire Lapierre vit une autre 
séance houleuse à Beaumont; 

8 mai 2004 Beaumont choisie pour le projet 
Rabaska 

12 mai 2004 Gaz Métro à Beaumont, un projet 
qui divise la population 

12 mai 2004 Le référendum sera respecié 
23 juin 2004 Gaz Métro veut calmer le jeu! 
26 juin 2004 Opposition de 645 Lévisiens 

contre le projet Rabaska 
10 juillet 2004 Le projet Rabaska à l’étude cctte 

fin de semaine 
10 juillet 2004 Séances d’information sur le 

projet de terminal méthanier 
Kabaska 
Gaz Métro attendu de pied ferme 
à sa séance d’information 

C z  Métro débute ses réunions 

I l  .juillet 2004 

12 juillet 2004 ’ 230 personnes à la manif ! 
17 juillet 2004 
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LeSoleil 

Le Journal de Lévis 

Le Soleil 

Journal Le Peuple 

Le Joumal de Lévis 

Le Journal de Lévis 

Le Journal de Lévis 
Journal de Lévis 
Journal Le Peuple 

Journal Le Peuplc 

La Voix du Sud 

Le Soleil 

Le Soleil 
Journal Le Peuple 

17 juillet 
d’informaiions 
Premières audiences courues sur 
le projet Kabaska 

1.a Voix du Sud 



9 août 2004 

17 août 2004 

18 août 2004 

21 août 2004 

Gaz Métro s'attaque au pas-dans- 
ma-cour journal La Presse 
Un terminal doit être construit 
dans un endroit éloigné Pierre 
Le projet Rabaska i Beaumont, 
c'est impensable. 
Des fonctionnaires canadiens 

Internet ; par Hélène Baril, 

Journal 1.e Soleil, par Marc St- 

Journal Le Soleil 

Journal Le Peuple 

2 I août 2004 

2 i août 2004 

21 août 2004 

l 1 personnelle de Jean-Guy 

Rabai-Joie présente de troublants 
argumenis conire le projet 
Kabaska 
Je  suis compl6tement souffle sur 
le plan sécurité, dii Michel 
Lessard 
Les sympaihisani de Rabat-Joie 
sont victimes de vandalisme i 

Journal Le Peuple 

Journal 1.e Pcuple 

Journal Le Peuple 

1 Lamoniagne, St-Romuald 
1 Journal de Lévis. opinion août 1 M. Roben Tessier, Président de 

1 mairie de Beaumont 

25 août 2004 

28 août 2004 

28 août 2004 

28 août 2004 

Gaz Métro 

Pon méthanier à Beaumont; le 
projet inquiète peu i Saint- 
Laurent, île d'Orléans 
Le projet Rabaska est rejeté par 
le Conseil d'arrondissement de 
Desjardins 
Gaz Métro calcule que la taxation 
reposera sur un minimum de 300 
M$ 
L'oncle Donald répond à sa nièce 

personnelle de Pierrette Bélanger, 
Beaumont 

Journal de Lévis, par Denis 
Bouchard 

Journal ILe Peuple 

28 août 2004 

août 2004 
3 1 août 2004 

! l 
3 septembre 2004 1 Gros-Cacouna. les promoteurs veulent 1 Journal 1 e Soleil nar Marc 1 arourhe 

~ 

On trouve malheureux que l'on 
induise en erreur la population.. , 
L'Ultratrain déraille de nouveau 
Les élus de Lévis en majorité 

Journal 1.e Peuple 

Journal 1.e Soleil nar Marc Saint- 

~~~~ .~ 1 s'ailier ia popuiaiioi ~ 

5 septembre 2004 1 Terminal méthanier : Gaz Métro ne cederd 1 Internet; Cyberpresse 

2 septembre 2004 
2 septembre 2004 

aménager un terminal méthanier à Cacouna 1 
Un terminal méthanier à Cacouna'? 
Un deuxième projet de terminal méthanier 

1 Journal Le Devoir par Karine Fortin 
Journal La Presse par Hélène Baril 

1 l 
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I septembre 2004 
pas I 

Projet de terminal méthanier, Gaz Métro n'a 1 Journal 1.e Soleil 
pas l'intention de céder ... 









Annexe 7 

COMMUNIQUÉ 
Le 2 juin 2004 

Projet de &minal méihanicr à Bcaurnonf : La municipafifé nid en place un comiié avisf.ur 
pour arsurcr I’éeliange d’information, Io dlrcusn‘on et un suivi rigoureux duprojef. 

Beaumont, le 2 juin 2004 - Le Conseil municipal de Beauumoni codïrme aujourd‘hui la 
fomslion du cornilé aviseur local dans le cadre du projd de i&l méihania pilolé par Gaz 
Mtvo d ses paitcnairw. 

Ce comité, composé d‘un résidani de chaque disIrid municipal, en plus d’un résidani du secteur 
poieniielimeni iouché, deviendra le lieu r>rivü&ié d’informalion ci d’échanne. Plus 
spécifiqumcni, les membres du comité venoat à enèduer un suivi rigoureux de ce pmjd et de 
ses répercussions dans le milieu, ioui eo maxinusani I’iniomiion SUT la nature du projet, les 
échéancim des promoieus, I ’ b t  d‘avancement des diff&entes études et audiena requises, dc. 

Faui-il rappeler que la municipaiiié ne s’est prononcée ni Pour ni contre le nroiei en avril 
dernier. EUc s’&ait par ailiaus engagée à mettre en piacç un c h i  propice à l’écoute, à la 
réflexion, à la compr6heusion et aux débats a h  de peuvoir éclairer l’avenir des Beaumonioises d 
Beaumontois SUT ce pmjd. Le comiié aviscur local, àoni -n, 
permettra ainsi de faciliter la prise UI c o u s i k t i o n  des préoccupations et des attentes locales. 

i35 consajuence, le CoDScil municipal iieni à iofoi-mer la population que ïootw les 
préoccuunlions et unestions face au moiet  dc terminal mfihanicr et de ses imoacls dans le 
milieu devraient être idressCes à l’attention du Comité sviseer au 6. boulevard Mercicr à 
pes:imont. Tel que convenu, en m g e  du comiié avisnv local, des séanecs d’infomaiions 
spécifiques auron! lieu pour parnette à la population de s’exprimer et d’hncitrc sea 
inlemgaiions sur le projei de inminal niéthanier. 

Par w5 diE&entes actions, la Municipalité de Beaumont souhaiie favoriser une infoxmation 
transpamnic, claire d cohércnie SUT les iaianis ct aboutissanis du projei ioui au long des 
diilbrentcs étapes d‘auiorisatiois requises par les prornoicurs. 

Le Conseil municipal 



Conimuniqué 

Suite à I’aiuioiicc du projet d’un tenninal iiiéüianier dons le secteur Ville Guriy-Beaiiinont 
par la Société eii conunandite Gaz Métro, Enbridge inc. et Gaz de Franco, le Cotrseil 
niunieipal tient à exprimer clairenient sa position sur le dossier. 

L e  Conseil niunicipal de Beauniont ne se prononce ni  pour nl contre ce projet tel que 
adopté par résolution le 5 avril dernier et qui se  lit comme suit : 

La Municipalité de Beaumont informe les autorités c o n c o r n h  d e  Gaz 
Métro qu’elle exige une étude d’impact du projet d’implaitation d’un 
tmninal méthanier lequel projet sera soumis également aux processus de 
consultations et d’autorisations des différentes autorités gouvmnnentalea 
conceniées dont notamment le Bureau d’audiences publiques sur 
I’environnenicnl, les autoritk fédérales responsables et la municipalité qui 
voudra ainsi s’assurer que ledit projet fasse l’objet de rencontres de 
coiisultations auprès de scs citoyens afin que ces derniers puissent décider 
ofiiciellernent p s  scrutin référendaire. 

Le Conseil municipal adoptera la position qui lui sera dictée par  le résiiltat d u  
référendum Pour cc faire, nous souhaitons que chacun des citoyenncs et citoyens de 
Deaumont, puisse avoir accOs à de l’information q u i  soit transparente et 
conipréiieiisiùle. 

Au cours des prochaines semaines, afin que l’exercice puisse bénéficier A tous, la 
Municipdité mettra en place un conllte avisetir pou que l’information puisse être 
diffusée et comprise par I’enseiiiblc de la population. 

Pendant le processus, des séances d’informations auront lieu pour permettre à la 
population dc s’exprimer, d’émettre des intcrrogatioiis et répoiidre aux diff&entes 
qiiestioiis. 

En tenninaiit, le Coiiscil inunicipal de 13e;ruiiioiit travaillerai établir un climat propice à 
l’écoute, a la rkfiexion, b la coniliréliciisioii et aux débats afin dc pouvoir éclaircr l’avenir 
des ïhumoiitoises et Beauinontois. 

L e  Conseil iriuiiieipal 
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Communique 
Pour diffusion /mmédate 

U POPUUTION DE BEAUMONT RÉPOND NON AU PROJET RABAÇKA 
LORS DU RÉFÉRENDUM DU 5 DÉCEMBRE 2004 

Beaumont, le 5 décembre 2004 - AujourO'hui les Beaumontoises e t  les 
Beaumontois se soiit prononcés contre I'implantation d'un terminal méthanier (GNL) 
dans le secteur Ville-GuayJBeaumont, le projet WBASKA Afin de mesurer le niveau 
d'acceptabilité du projet, le Consell municipal a donc tenu un référendum local, le 
dimanche 5 décembre et dont le vote par anticipation a eu lieu le 28 nombre dernier. 

Suite au résultat défavorable à ce projet par la population, la municipalité de 
Beaumont invite donc la Société en commandite Ga2 Métro, Enbridge inc. et Ga2 de 
France a retirer le projet Rabaska, et ce, dans le respect de l'opinion de la majorité 
de la population exprimée démocratiquement. 

De surcroît, le Conseii municipal de Beaumont adoptera incessamment une rffioli;tion 
municipale confirmant son opposition au projet Rabaska et sa deinande de retrait à 
regard dff i  promoteurs et du projet. Advenant le non-respect de celte requête et la 
poursuite par le promoteur de sa démarche d'implantation d'un terminal méthanier, 
la municipalité de Beaumont défendra sa position devant les différentes instances 
concernées. 

En guise de respect pour ceux et celles qui se sont exprimés dans le cadre du 
référendum, la municipalité de Beaumont iiivite enfin la population à respecter In 
décision de la majorite de la population. 

- 30 

s!&mi 
M. André Goulet, maire de Ekaumonc (418) 633-3369 
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C O ~ M U N I Q U ~  
(Pour diffmrian immédialc) 

Beaumeni, te 14 décembre 2066 

Comme lout te moodc te sail mainlenani, te Burem d w  audicnccs pubtiquer en environnemen1 a 
etilrepris ses nudicnçrs en rapport PVOE te projei de lermind méthanier que i'cnlrcprisc Rabasiw se 
propose d'erpioitw en w n e  igricoic à &b , H queiqun ceslaimes de mPlre$ du terriloirc de la 
MuoiUpdité de & w N o ~ ~ .  Ce pmjel d'covcrgure mlipIasic, P'ii IC conçr&lbe à ce1 cndmit, -1 
msfcplibicdt déoiturcr ia rtgioo à Lou1 jamais. 

CoriK.enle de  la gravite de ia siNsUou t t  détemi& à EossemCr ia qoaiite de vie c l  la seeurilé de ses 
e i loyes~  fa Mooiçipaiitt de Besvmoor fait actuellnoeoi sen rep&cnlstioor sppropriéer dcvaol le 
BAPE L'one d'eiia coosislc 
ialégraiemeal son Régicmeot oumfro 523 rehiül  i 'colnporsgc de ccrtaioer matiercs comburliùien, 
crpiolives, iollninmabia eu nulremeot drogereuiw adoplt et entré en vigueur CLI décembre 2005. 

Es Y E ~ U  de i'aniçk 2.1 de c( rkgiemmt, ii csl interdit d'enlreposer du G M  moini de 1 kiiométre P 
t'extérieur d n  iimii- du lerriloirc do Desumont, de sortc que ic proie1 de Rabash, lei  qu'exposé au 
BAPE, cooirevieol I celle disposition régieinentaire qui l r o u v e m  pouvoir halriiitnntdrni i 'wlide 
555 du Code uiuoiçipai, lei qu'il SC lisait maai ic 1" janvier 2WoU 

D'siieunr avatlcenl ELI pobiie que ELLLC dhposilion serait UiCgaic 

La Mutiçipsiit6 de &aumool veul dissiper leu1 doule c l  mmem RU sujei de mail règiemeni , e l  
réilPre que sfui nn tribunal compélent peul écarter un régicmcnl munkipsi qui Mnéiiiie d'une 
prkomplion de iégaliié. 

Eolrc t cntp~ e l  jusqu'l déçiaralioo judiciaire CLI KU conirair+ la Muniçipdilé de Beaumont fera te 
oéeessire pour que E C  rPglement, c l  low meur qu 'de  pst adopter. mil  renpiçié intégraiement ci 
saas eooditioo. Elle demeure caoffintc pour que mu1 inlCrwré eo laur de mPmc et que te 
goovoncmcnq fice à i'tvidcotc iégaütt de nolm r&gicmrntalioo, o'ulllirc pm te slrntagème da décret 
Ba de in loi privée pour (carter une régiemealaiion COnfOrNc à IB toi iiabiiitiale, adopllc 
dfmocraiiquemcnt 

rnppeier à LOUE ips i n l é r h  qu'elle entend faire rtspeçlcr 

- 30 - 

Sourçc : Monricur André Godet, Maire 
Mooiieur Lavai Larouçhe, Conseüier 
Muniçipaiiié de Berumonl 
6, bouL McrUcr 
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I’WOI’IZCk. I>t:  Qi’Liikx 

\IC\;IClP.\LITE üL U f r l h t O S r  
\1.11.<.. üE Bt-LI. i<. i iASSi:  

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL ùe ta 

SESSION &<;UL&RE du Cons4  de la hlwiicipalité de Neawiiont lenue h ia %!le 
paroissiale lundi ie âjanviei 2007 a Z0:UO heiiiss B Iÿqueik sessioii suni presciUs : 

- le ,%ire, Monsieur Andri. Goulet 

et les conseilien suivaiiiç : 

- .Housieur Kevia Laeroir 
- Mousieur Jem-LoWi Lavoie 
- hfadame Laube Marauda 
- Monsieur Laval Laroucùe 
- Monsieur Douild hïercier 

RÉSOLWIOS NO : zno7-ni-ni3 

Den& d’un memoire au R A P E  (dossier Kahaskd) 

CONSIDÉRANT que le dossier cmeeniaut I’implsiitatiüii d’un taniilid m6lbniiier 
(RABASKA) est prkentemeni A I‘itude p r  !e Burçau d’audiences publiques sur 
I’enviroiinemçni; 

CONSIDÉRANT que la iIlunicipalit6 dç Benumoiit est directement touchCe par ce 
dossier puisque les proinoteurs desirent implanter le tenninal i la frontike de cei!e-ci; 

CONSIDÉRANT qu’il est pnoriiaire pour la inuniciplité de deposer un mémoire sur ce 
prajn : 

EN COXSEQUENCE 

IL EST PROPOSE PAR MONSIECR LAVAL L.uowm 
APPWÊ PAR MONSIEUR KE\’I?i LACROiX 
ET RÉSOLC 

QLTE le Conseil autorise 1c d@ht d’un ;némoire sui  le dossicr d‘iniplai?aiio;i d‘uii 
:mina l  methzrjer (RABASLhj au Bureau d’auudicircrs publiques BU; !’envircilrm,nii 
par Madame Louise ?ilaraida. cmxillère inunidpaie. 

ADOPTE ;t LXNANIIIIITÉ DES CONSEILLERS 

Copie ceititiec ciinfamie i e  5i lamier 2007. 

Le Directeur nénéni. 


